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Introduction 
 Dans nos sociétés actuelles, la notion de risque est devenue omniprésente et est une 
composante majeure des politiques publiques. On la retrouve ainsi dans les politiques 
environnementales (risque de pollution), de santé (risque de contamination) conduisant à 
l’élaboration de politiques préventives. Nous sommes dans une société de plus en plus sécurisée et, 
dans un but d’accroitre cette sécurité, la notion de risque est un outil indispensable.  Elle permet 
d’appréhender des phénomènes probables en les quantifiant, et elle est notamment utilisée pour 
décrire les phénomènes naturels tels que les séismes, typhons ou inondations. Ces phénomènes 
causent de nombreux dégâts et dommages (humains, financiers), particulièrement dans les zones 
urbaines où la densité de population est forte. De nombreux programmes de recherche ont vu le 
jour sur des territoires « sensibles » dans le but d’élaborer des méthodes d’évaluation du risque et 
dans la mise en place de politiques publiques concrètes et efficaces. 

 En France, le département des Alpes-Maritimes est sujet aux 7 risques qualifiés de majeurs: 
les inondations, les feux de forêts, les transports de matières dangereuses, les mouvements de 
terrain, les phénomènes météorologiques, les établissements industriels à risques et les séismes. Sa 
préfecture, la ville de Nice, de par son relief spécifique et sa forte densité de population  constitue 
un terrain d’étude privilégié concernant le risque sismique. Proche de la microplaque italo-
adriatique et à proximité de nombreuses failles actives, les séismes font partie intégrante de 
l’histoire de la ville. En effet, la ville de Nice est située dans l’une des zones les plus sismiques de 
France. La ville a déjà été marquée par deux séismes dans le passé : Vésubie en 1644 et Ligure en 
1887. Nice représente la cinquième densité de France ainsi que le deuxième pôle touristique du 
pays (2ème aéroport de France); les enjeux sont donc d’ordre humain et économique. 

 Ainsi,  Nice apparait comme ville pionnière sur la question du risque sismique en France. Elle 
est à l’origine de nombreuses initiatives quant à l’étude, la prise en compte et la gestion du risque 
sismique. Elle a ainsi joué un rôle important dans plusieurs projets tels que GEMITIS (1993), GERIA 
(1999), RISK-UE (2004), GEMGEP (2005), RATCOM (2007). 

 Dans le cadre d’une collaboration franco-allemande entre l’UMR CITERES, le BRGM, l’ANR, 
l’Université de Tours et l’Université de Kaiserslautern (Allemagne)1, deux stages ont déjà été 
effectués en 2012 et 2014 avec pour objectif la réalisation d’un plan d’évacuation de la ville de Nice 
en cas de séisme pour le premier et, dans la continuité, une mise à jour des données collectées ainsi 
qu’un affinage du travail précédemment établi. Ce thème d’étude constitue le premier volet d’un 
projet de recherche. Notre travail s’inscrit dans la deuxième phase du projet, et porte sur 
l’évaluation de la vulnérabilité du bâti niçois en cas de séisme.  

 De nombreuses études existent déjà sur l’étude de la vulnérabilité d’un bâtiment, mais nous 
travaillons dans l’optique de la mise en place d’une nouvelle méthode d’analyse de cette 
vulnérabilité. Afin de mener à bien la mise en place de cette méthode, nous travaillerons à partir 
d’un échantillon représentatif de la ville de Nice. La première partie consistera à tester à proprement 
dit la méthode. Nous cherchons à comparer les résultats issus d’une méthode analytique, (traitée 
par Mr El Mehdi Seddiki, doctorant au laboratoire CITERES, dans le cadre d’une thèse2) et ceux issus 

                                                 
1 Appel à projets : CSOSG « Concepts Systèmes et Outils pour la Sécurité Globale ». Projet 
« Système d’Aide à la Décision Multicritère pour la Logistique de l’Evacuation à Grande Echelle ». 

2 E.M. Seddiki, K. Serrhini, M. Maïzia, «Using the macro-element method to assess the seismic 
vulnerability of masonry aggregates : large scale methodology » 
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de la méthode Rik-UE, une méthode empirique. Dans un second temps, nous chercherons à mettre 
en évidence l’impact des données d’entrée à travers la méthode d’évaluation de la vulnérabilité mis 
en place dans Risk-UE. Pour cela nous comparerons les résultats issus de cette méthode à partir des 
critères requis, présents dans les bases de données disponibles avec ceux toujours issus de cette 
méthode mais à partir de nos observations sur le terrain. Les critères utilisés seront déterminés à 
partir d’un travail de terrain et d’enquête afin de traduire au mieux la réalité présente.  
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I. Un site d’études privilégié  

 

 La ville de Nice apparait comme un terrain d’étude par excellence en matière de risque  
sismique et possède des caractéristiques bien particulières qui lui confèrent ce statut. 
 
 

1) Les caractéristiques de la ville de Nice 

  

a. Un tissu économique et urbain dense  
 

 Située dans le Sud Est de la France, la ville de Nice est le chef-lieu du département des Alpes 

Maritimes et est à la tête de la Métropole Nice Côte d’Azur. Cinquième ville française, elle joue un 

rôle tant politique qu’économique dans le paysage français et européen. Avec ses 344 460 habitants 

(chiffres INSEE 2012), Nice représente à elle seule plus de la moitié de la population de la Métropole 

Nice Côte d’Azur, répartie sur un peu plus de 5% de son territoire. 

  

 D’après l’INSEE (2012), la ville compte 54 000 bâtiments en 2015 dont 33 000 sont des 

bâtiments habitables (superficie minimale de 27m²). Elle dispose de 223 843 logements dont 12.6% 

Illustration 1: Carte de la situation des Alpes-Maritimes et de Nice en France 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015 (A. Ferraris, S. Juarez, S. Knefati, M. Marteles), juillet 2015 
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de résidences secondaires, et 12.8% de logements vacants. Il y a très peu de logements individuels 

car 91% des logements sont collectifs. Les deux tiers de ces logements se sont construits à partir des 

années 1990 et 20%  des logements ont été construits avant 1946. La ville de Nice présente une très 

forte densité avec 4 784 habitants par km2. Elle apparait ainsi comme la deuxième ville française la 

plus densément peuplée. Elle concentre sa population essentiellement dans le centre de Nice, le 

vieux Nice, ainsi que le littoral.  

 Avec 4 millions de visiteurs en 2002, Nice représente le 2ème pôle touristique français et 
constitue donc un atout majeur dans l’économie française. C’est également la deuxième ville 
d’accueil de congrès en France, particulièrement grâce à l’Acropolis ainsi qu’aux voies d’accès très 
développées comme le port et l’aéroport Nice Côte d’Azur. 

L’économie de la ville de Nice est essentiellement tournée vers le tourisme et l’accueil, même si 
récemment des industries de pointe se sont installées dans la ville (plaine du Var).  

 Cette densité ainsi que le tourisme et l’économie locale représentent autant d’enjeux face à 
un risque sismique. 
 

b. Une urbanisation contenue par le relief 
 

 Une des spécificités de Nice est son relief. Il explique cette forte densité en limitant 

l’étalement urbain au cours des siècles. La ville est ainsi coincée entre la mer et la montagne et 

compte cinq collines principales, séparées par des vallées. 

 

 

 

 On note la première présence humaine sur le site de Terra Amata, il y a 400 000 ans avant 

notre ère. Par la suite, Nice est habitée en deux lieux : Nikaia (la colline du château, où les phéniciens 

puis les grecs s’installent) et Cemenelum (actuellement Cimiez, colline habitée par les romains). La 

ville de Cemenelum décline peu à peu avant d’être abandonnée au VIème siècle, la population se 

concentre alors sur la colline du château avant de s’étendre peu à peu. Au XIIIème siècle, on 

commence à investir les pentes de la colline. La ville s’étend dans la plaine à partir de la Renaissance, 

et crée l’actuelle vieille ville. Avec l’ouverture du port Lympia en 1612, la ville s’enrichit et s’accroît. 

Par la suite, la noblesse anglaise vient s’installer dans le Sud de la France, à la recherche de soleil, et 

Illustration 2: Carte du relief de Nice 

Réalisation : M. Cadoul, T. Desmedt, C. Fontaine, J. Lecoutere, N. Noel, Atelier Plan d’évacuation interne de la ville de 
Nice face au risque sismique, EPU DA5, 2015 
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les propriétaires de terres niçoises construisent alors des villas au-delà du torrent du Paillon. En 

1880, le chemin de fer arrive jusqu’à Nice et fait décoller la fonction d’accueil de la ville. Des palaces 

sont alors construits sur la colline de Cimiez et sur le bord de mer (par exemple l’hôtel Negresco, 

achevé en 1912). Cette forte activité touristique entraîne un besoin de main d’œuvre. Cette dernière 

quitte l’arrière-pays et l’Italie pour s’installer dans les nouveaux quartiers de Saint-Roch, puis dans 

le vallon de la Madeleine. A la fin de la seconde Guerre Mondiale, la ville connaît une explosion 

urbaine et devient capitale régionale. Elle continue de s’étendre à la suite de l’arrivée des rapatriés 

d’Afrique du Nord dans les années 1960. Cette extension se fait vers le Nord de la plaine centrale et 

de la plaine du Var. Aujourd’hui, il ne reste que très peu de terrains plats urbanisables (dans la plaine 

du Var). Du fait du relief, la ville a atteint les limites de son extension et a développé une 

urbanisation particulière. 

 Nous avons pu réaliser, avec l’aide de Mr Steve1, une carte qui situe les grandes périodes de 

construction sur Nice. Nous distinguons six grandes périodes, et nous les utiliserons dans la suite de 

notre travail. 

 

                                                 
1 Architecte et Responsable du pôle Architecture-rénovation du Service des autorisations 
d’urbanisme et permis de construire 

Illustration 3: Carte des différentes périodes de construction à Nice 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 
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2) Le risque sismique dans les Alpes Maritimes 
 

a. Une zone de sismicité moyenne  
 

 Le territoire national est divisé actuellement en cinq zones de sismicité croissante : très 
faible, faible, modérée, moyenne et forte. La ville de Nice et pratiquement l’ensemble du territoire 
des Alpes Maritimes se situent en zone de sismicité moyenne soit le niveau 4 sur une échelle de 5.  
 

  

Illustration 4: Carte du zonage sismique de la France 

Source : site planseisme.fr, consulté en mai 2015 
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 Nice  est établie sur les bords de la mer Méditerranée, dans la baie des Anges, à une trentaine 
de kilomètres de la frontière italienne, et constitue l’embouchure du Paillon. De ce fait, elle est 
concernée par plusieurs failles actives, notamment les failles décrochantes de Vésubie et Saint-
Blaise-Aspremont (qui traverse la métropole du Nord au Sud), mais également par des failles plus 
lointaines comme le chevauchement Ligure et les failles plus au Nord. De par la localisation de ces 
failles, la ville de Nice peut être soumise à des tremblements de terre mais également à des tsunamis 
causés par l’activité sismique environnante. De plus, l’établissement d’une grande partie de la ville 
sur des zones alluvionnaires, notamment dans la partie Sud et le long des cours d’eau, augmente le 
risque. En effet, ces zones sont soumises à des effets de site, l’intensité d’un séisme peut alors être 
localement augmentée par ces effets et provoquent de plus grands dégâts.  

 La ville a déjà été marquée par deux séismes dans le passé : Vésubie en 1644 et Ligure en 
1887. Le séisme de Vésubie s’est produit dans les terres au-dessus de Nice, à environ 50 km de la 
ville. De magnitude 5.7, il a eu lieu à 15 km de profondeur dans la vallée de la Vésubie et n’a fait que 
peu de dégâts sur Nice (qui ne comptait alors que 10 000 habitants, selon des estimations). Il a 
précédé quelques glissements de terrain dans la région. Le séisme de 1887 eut lieu sur la faille de 
Ligure, au large des côtes italiennes, à 25 km de profondeur. Cet évènement, de magnitude 6.3, a 
causé peu de dommages à la ville de Nice. Le dernier séisme ressenti à Nice, d’une magnitude de 
moment de 4.8, date du 07 avril 2014. Son épicentre n’était pas dans les Alpes Maritimes mais dans 
les Alpes de Haute-Provence, au nord de Barcelonnette, soit à une centaine de kilomètres de 
distance. Même si aucun dégât n’est à signaler à Nice, il a toutefois été suffisamment ressenti à Nice 
pour que des habitants surpris sortent de leur domicile par peur de répliques. L’intensité 
macrosismique a atteint II à V, ce qui correspond à une perception faible à modérée. 

 

b. Les précédents travaux sur le risque sismique dans la région 
 
 « Même si l’activité sismique dans la région de Nice peut être considérée comme moyenne, 
le risque correspondant ne peut être négligé »1. C’est pourquoi de nombreuses études ont été 
effectuées en collaboration avec la ville de Nice afin de créer une « dynamique de prise en compte 
du risque sismique dans le développement urbain et l’aménagement régional »1. 
 
 Ainsi, la ville de Nice apparait comme ville pionnière et pilote en ce qui concerne la question 
du risque sismique en France, de par les enjeux qu’elle rassemble.  En effet, depuis les années 1990, 
cette dernière, avec l’Etat et la Métropole Nice Côte d’Azur, a joué un rôle important dans de 
nombreux projets tels que GEMITIS (1993), GERIA (1999), RISK-UE(2004), GEMGEP (2005) et 
RATCOM (2007).  

                                                 
1 P. Mouroux, B. Le Brun, S. Depinois, E. Bertrand, P. Masure, Projet européen Risk-UE : application 
à la ville de Nice, BRGM / RP-53202-FR, septembre 2004, 142 pages 
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 Plusieurs travaux ont été réalisés sur le risque sismique concernant la ville de Nice et ses 
alentours. En 2000, le projet GERIA, un projet transfrontalier, s’est intéressé aux impacts d’un 
séisme sur la ville de Menton (06). De façon parallèle s’est développé le projet GEMETIS qui avait 
pour but d’évaluer les dommages directs sur le bâti de Nice en cas de séisme, et ainsi estimer les 
préjudices causés aux populations. Cette évaluation a été alors réalisée à partir d’un scénario de 
séisme de type Ligure. Finalement, les résultats devaient permettre une sensibilisation des acteurs 
de la ville sur cette problématique qu’est le risque sismique.  

 Le projet européen RISK-UE, en 2004, a été développé et a continué de façon plus 
approfondie cette sensibilisation. Cette fois-ci, les acteurs devaient s’approprier « une approche 
engagée afin qu’ils puissent poursuivre une réflexion préventive dans un cadre adapté aux réalités 
locales »1. En effet, le volet d’application sur la ville de Nice contenu dans le projet RISK-UE est sous 
la direction du BRGM. Après une analyse des conditions géologiques locales et de l’aléa sismique, le 
                                                 
1 BRGM, Document de présentation synthétique des principaux résultats des scénarios sismiques, 
2004 

Illustration 5: Les différentes études sur le risque sismique à Nice 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 
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but est d’identifier et de définir avec les acteurs locaux les enjeux majeurs de la ville de Nice, plus 
particulièrement sur la population et le bâti. Comme pour GEMETIS, un séisme de référence a été 
retenu, permettant de réaliser une estimation de l’impact physique et humain en cas d’évènement 
sismique.  
 
 Sous la direction de l’Etat et de la ville de Nice, une étude plus complète est poursuivie à 
travers le programme GEMGEP (2005). Il reprend les mêmes scénarios que ceux de RISK-UE et 
permet finalement de connaître les mécanismes de mouvement des plaques dans la région niçoise. 
Le programme étend l’évaluation précédemment faite (sur les enjeux humains et de bâti) aux autres 
enjeux majeurs tels que les hôpitaux, les établissements d’enseignement ou encore les postes de 
secours. 
 

 Sa proximité avec plusieurs failles, sa densité, son urbanisation particulière causée 
notamment par le relief font de la ville de Nice un territoire d’étude privilégié concernant le risque 
sismique. Le caractère économique et la démographie de cette ville justifient la nécessité 
d’appréhender ces phénomènes naturels dans le but de mettre en place des plans d’action efficace.  
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II. État de l’art 

 
 L’étude et la compréhension des phénomènes naturels tel que les séismes se sont largement 
accrues au cours des dernières décennies afin de mieux prévenir ces dangers potentiels. Le corps 
politique s’est emparé de la question du risque et notamment de la question du risque des 
phénomènes naturels en milieu urbain, causant d’énormes pertes humaines et matérielles. Ceci a 
entrainé la recherche et la mise en place de méthodes d’évaluation du risque sismique. Nous nous 
intéressons ici uniquement à l’évaluation de la vulnérabilité du bâti face au risque sismique et aux 
différentes méthodes d’évaluation mises en place à l’heure actuelle. Pour mieux comprendre et 
appréhender les différentes méthodes d’évaluation, il est important dans un premier temps de 
définir les termes.  

 
 

1) Définitions générales 
 

a. Le risque 
 
 Le phénomène sismique est en relation directe avec le déplacement des plaques 
lithosphériques. En effet, « la lithosphère est constituée de grandes plaques en mouvement (la 
plaque océanique et la plaque continentale), aux limites desquelles l’activité sismique est la plus 
intense. Les tremblements de terre sont provoqués par une rupture brutale le long d’un plan de 
faille. Cette rupture génère des ondes sismiques qui se propagent dans le sous-sol. La puissance 
d’un séisme est quantifiée par sa magnitude et les effets et dommages qu’il provoque sont 
caractérisés par l’intensité »1 . 

 Il est important de ne pas confondre magnitude et intensité. En effet, la magnitude d’un 
séisme est une caractéristique quantifiable. Il s’agit d’une unité (sans dimension) de mesure de 
l’énergie libérée au foyer d’un séisme. C’est une échelle logarithmique d’unité M allant de 0,1 à 9,5. 
Il existe de nombreuses échelles de magnitude selon différents types de séisme (Echelle de Richter 
en Mr, magnitude de moment Mw, magnitude de surface Ms, …). L’intensité macrosismique d’un 
séisme est une valeur qualitative liée au ressenti des habitants. Il s’agit d’une échelle allant de 0 à 
12 et indépendante de la magnitude. Un séisme profond pourra avoir une forte magnitude mais une 
intensité modérée. 

 Le risque sismique est « la conjonction d’un aléa sismique et d’une vulnérabilité des 
personnes, des biens et des activités sur ce site. La nature et la vulnérabilité des enjeux 
(économiques, patrimoniaux, sociaux…) sont primordiales pour l’évaluation du risque sismique »2. 

Le risque est donc compris comme la probabilité que la structure subisse des dommages sous 
l'action d'un aléa. En somme, il est lié à la notion de dégâts attendus.  

 On peut donc définir le risque comme étant la combinaison des enjeux exposés (avec une 
vulnérabilité associée) à un aléa : 
 

                                                 
1 M. Castello, M. Bouchi-Lamontagne, Le risque sismique en France, Éditions BRGM, 2008, 64 
pages. 
2 Glossaire, site www.planseisme.fr [mai 2015], www.planseisme.fr/spip.php?page=glossaire 
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b. L’enjeu 
 
 « L’enjeu est l’ensemble des personnes et des biens susceptibles d’être affectés par un 
phénomène naturel. Ils peuvent se hiérarchiser en fonction de leur importance avant, pendant et 
après une crise. Parmi les bâtiments et les infrastructures, on peut par exemple distinguer les 
bâtiments pouvant accueillir du public (écoles, salles de spectacle, etc.), ceux dont le rôle 
fonctionnel est primordial pour la protection civile (hôpitaux, casernes de pompiers, centres de 
crise, etc.) et identifier les réseaux nécessaires aux secours ou à la gestion de crise »1. 
Du fait que l’on s’intéresse à la vulnérabilité mécanique du bâtiment, et non pas à la population, le 
facteur enjeux ne sera pas pris en compte dans notre étude. 
 

c. L’aléa 
 
 L’aléa sismique est défini comme « la possibilité pour une région ou un site d’être exposé à 
une secousse sismique de caractéristiques données, exprimées autant que possible sous forme de 
paramètres tels que : intensité macrosismique, accélération, vitesse, déplacement qui s’évalue au 
cours du temps ou pour une gamme de fréquences (spectre)»2.  

 
 L'aléa fait donc référence à un phénomène naturel extrême qui peut causer des dommages. 
La sollicitation agissante est le paramètre résultant qui caractérise l'aléa. 
 L’aléa sismique à Nice a été évalué sur l’ensemble du territoire communal en tenant compte 
des conditions géologiques et topographiques susceptibles d’entraîner localement une 
amplification de la vibration sismique (effets de site), ou d’induire d’autres phénomènes naturels 
dangereux (effets induits, comme la liquéfaction des sols en zone alluvionnaires, les glissements de 
terrain ou encore les tsunamis). Il a pu être fait notamment grâce aux études RISK-UE et GEMGEP, 
réalisées en 2004 et 2005 par le BRGM et le CETE Méditerranée, qui ont permis de faire un 
microzonage sismique de la ville de Nice. Cinq types de sol ont été déterminés en fonction de leur 
épaisseur alluvionnaire (voir carte et diagramme ci-dessous). Le rocher S0 correspond à l’absence 
d’alluvions, et l’épaisseur de ces alluvions augmente entre S1 et S5.  

                                                 
1 Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, Direction Générale de la 
Prévention des Risques, Collection prévention des risques naturels : les séismes, éditions MEDDE, 
SG, DICOM, DIE, juillet 2012, 58 pages. 
2 M. Castello, M. Bouchi-Lamontagne, Le risque sismique en France, Éditions BRGM, 2008, 64 
pages. 
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 A la différence du risque sismique, l’aléa ne prend pas en compte les possibles pertes. Un 
aléa représente un danger, l’ampleur d’un phénomène et sa probabilité d’occurrence, sans prise en 
compte des conséquences matérielles et humaines. Mais les phénomènes induits et effets de sites 
font partie de cet aléa. 
 

d. La vulnérabilité 
 
 La vulnérabilité du bâtiment peut être prise en compte de plusieurs façons et à plusieurs 
échelles, tout en fonction de l’objectif recherché. Il existe donc plusieurs définitions de la 
vulnérabilité en risques naturels. 
 
« La vulnérabilité représente la fragilité d’un type d’enjeu (population, bâtiments, etc.) par rapport 
à un phénomène naturel d’une ampleur donnée. Différents types de vulnérabilité peuvent être 
distingués : la vulnérabilité structurelle des ouvrages ou des bâtiments, liée à leur conception et 
réalisation ; la vulnérabilité systémique, concernant un ensemble d’enjeux organisés en systèmes 
comme les infrastructures (réseaux routiers, de télécommunications…) et les centres de secours 
(hôpitaux, casernes…) ; la vulnérabilité individuelle, exprimant le niveau de développement d'une 
culture du risque chez les individus, etc. »1. 
 
 En risque sismique, elle fait référence à la plus ou moins grande capacité d'un bâtiment à 
résister à l'agression pendant ou après un évènement. La ville de Nice possède un bâti dense de 
formes et matériaux variés. Ce sont ceux-ci qui vont influer sur la vulnérabilité structurelle. 
 La vulnérabilité n’est pas intrinsèque, elle correspond forcément à un aléa. 
Elle dépend donc des éléments exposés et de leur résistance. Elle est caractéristique d’un site à un 
moment donné. Ainsi, elle est modulable et évolutive en fonction de l’activité humaine. 
 
 
                                                 
1 Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, Direction Générale de la 
Prévention des Risques, Collection prévention des risques naturels : les séismes, éditions MEDDE, 
SG, DICOM, DIE, juillet 2012, 58 pages. 

Illustration 6: Microzonage sismique de la ville, et spectres de réponses associés 

Source : BRGM, rapport Risk-UE RP-53202-FR, septembre 2004 
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2) Les différentes méthodes d’évaluation de la vulnérabilité du bâti 
 
 Il existe plusieurs méthodes pour évaluer la vulnérabilité du bâti, qui diffèrent en dépenses 
et en précision. Le type de méthode est choisi en fonction des objectifs de l’évaluation, mais aussi 
de la disponibilité des données et des moyens technologiques mis à disposition.  

 

a. Les méthodes analytiques 
 

 Le premier grand type de méthode est dit « analytique », la vulnérabilité du bâtiment est 
calculée sur la base des informations structurales disponibles à l’aide de modèles numériques plus 
ou moins sophistiqués. Il existe deux familles de méthodes de calcul, les méthodes basées sur les 
forces (MBF), qui relèvent du calcul linéaire, et celles basées sur les déplacements (MBD), qui 
relèvent du calcul non-linéaire. Une des méthodes couramment utilisées est la méthode dite du 
« pushover », une méthode analytique mécanique basée sur le déplacement du bâtiment face à une 
force sismique. C’est une procédure statique non-linéaire dans laquelle la structure subit des 
charges latérales d’intensité croissante jusqu’à la destruction du bâtiment. Le but de l’analyse est 
de décrire le comportement réel de la structure et d’évaluer les différents paramètres en termes de 
sollicitations et déplacements dans les éléments de la structure. Elle permet d’évaluer la ductilité 
globale effective de la structure, en modélisant la ductilité de chaque élément de la structure (par 
exemple les colonnes). Les résultats sont représentés dans un premier temps sous forme de courbe 
qui relie l’effort tranchant  la base en fonction du déplacement du sommet de la structure. Dans un 
second temps, cette courbe est transformée en courbe de capacité dont les composantes sont le 
spectre du déplacement (Sd) en abscisse et le spectre d’accélération (Sa) en ordonnée.  

 
 

 

 

 

 

 

 

Illustration 7: Signification physique de la courbe Pushover 

Source : M. Hemsas, S. M. Elachachi, Evaluation de la performance et analyse du comportement non linéaire des murs 
voiles en béton armé soumis à une action sismique, 2007 
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 La courbe type de capacité d’un bâtiment est caractérisée par trois points de contrôle : le 
point de capacité de conception, traduisant la résistance nominale, le point de capacité élastique, à 
partir duquel la structure se déforme, et enfin le point de capacité ultime, assimilé à la limite, à l’état 
de ruine (Illustration 8). Une courbe de vulnérabilité est ensuite obtenue à partir de la courbe de 
capacité et de celle représentant la demande sismique. Cette dernière reflète la répartition des 
niveaux d’accélération ou de déplacement provoquée par le séisme. Selon le contexte d’étude, il 
peut s’agir du spectre de réponse règlementaire tel que celui défini par l’Eurocode 8, ou d’un spectre 
de réponse réel issu d’un séisme particulier. Grâce à cette courbe, nous pouvons ensuite faire 
correspondre la réponse mécanique du bâtiment et les dommages probables (Illustration 9). Les 
réponses peuvent être généralisées grâce à l’obtention de courbes de fragilité (probabilité 
d’atteindre un niveau d’endommagement en fonction d’un paramètre donné). 
 

Illustration 8: Courbe de capacité type d'un bâtiment 

Source : F. Duco, Méthodologie d’évaluation de la vulnérabilité sismique de bâtiments existants à partir d’une 
instrumentation in situ, 2012 

 

Illustration 9: Signification physique de la courbe 
Pushover 

Source : M. Hemsas, S. M. Elachachi, Evaluation 
de la performance et analyse du comportement 

non linéaire des murs voiles en béton armé 
soumis à une action sismique, 2007 

 



20 

 

 

 Ces méthodes reposent sur l’utilisation d’un seul paramètre pour représenter l’agression 
sismique dans l’évaluation de l’endommagement. Cependant il a été montré récemment que 
d’autres paramètres intervenaient dans le mouvement fort et pouvait influencer la réponse d’un 
bâtiment. Dans l’étude « Développement de surface de fragilité pour le bâtiment courant en 
maçonnerie », menée par le BRGM en octobre 2010, les chercheurs proposent de remplacer les 
courbes de fragilité par des surfaces de fragilité prenant en compte d’autres paramètres du 
mouvement fort. L’utilisation du code TREMURI et de ses modèles simples (Illustration 10), avec la 
prise en compte des comportements en cisaillement et en flexion lors d’analyses dynamiques, ont 
permis la construction de surfaces de fragilité pour chacune de ces familles de bâtiments, et pour 
chacun des niveaux de dommage EMS-98. Ces méthodes analytiques visent à décrire le 
comportement d’un bâtiment de manière très précise, elles s’appliquent donc à une échelle dite du 
bâtiment individuel mais servent par la suite à une représentation collective.   

 
 

Illustration 10: Schéma du bâtiment expérimental et du modèle Tremuri 

Source : BRGM, Développement de surface de fragilité pour le bâtiment courant en maçonnerie, octobre 2010 

 

b. Les méthodes empiriques 
 

 Le second grand type de méthode est dit « empirique ». Cette méthode se base 
essentiellement sur des retours d’expérience, des observations faites sur le terrain après des 
séismes de grande ampleur et sur les caractéristiques structurales des bâtiments à partir 
d’inspections visuelles. A partir des observations recueillies après le séisme à  San Fernando en 1971, 
des matrices de dommages possibles ont été créées selon le type de bâtiments. On a pu mettre en 
évidence également une relation entre le type de construction, la hauteur du bâtiment ainsi que 
l’intensité du séisme et des dommages résultant de cette intensité, suite aux données recueillis lors 
du séisme de 1985 au Chili.  

  Grâce à ces données, plusieurs pays (notamment à forte sismicité) ont développé des 
méthodes empiriques d’analyse de la vulnérabilité à l’échelle de la ville grâce à une approche 
statistique. Aux Etats-Unis, la méthode HAZUS a été initiée par la Federal Emergency Management 
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Agency (FEMA) en 1999. En Italie, il s’agit du Gruppo Nazionale per la Difesa dai Terremoti (GNDT). 
En 2001 débute la méthode Risk-UE dans le cadre d’un projet européen, et s’appliquera dans 7 
grandes  villes. Ces méthodes se fondent sur l’observation des caractéristiques structurales des 
bâtiments pour leur attribuer un indice de vulnérabilité. Différents niveaux de précision d’analyse 
sont généralement prévus, selon les informations disponibles qui conduisent à une qualité variable 
de l’estimation de la vulnérabilité. Ces méthodes proposent une relation reliant un indice de 
vulnérabilité à une échelle de dommage pour un mouvement sismique donné, un scénario probable 
ou un séisme historique, par exemple. Les paramètres pertinents, les coefficients qui leurs sont 
attribués dans le calcul de l’indice de vulnérabilité et le lien entre ce dernier et les dommages sont 
déterminés à partir du retour d’expérience effectué par des experts lors de missions post-sismiques. 
Les relations entre paramètres structuraux et dommages sont exprimées sous forme statistique et 
s’appliquent préférentiellement à l’échelle de la ville.  

 Dans les méthodes d’analyse de vulnérabilité à grande échelle, la donnée de base n’est pas 
le bâtiment mais le type. La première étape dans la construction d’une telle méthode est souvent 
la répartition des bâtiments dans différentes typologies. Les éléments qui permettent de séparer 
les différents types sont généralement : 

 

 Le matériau de construction du système porteur (béton, maçonnerie, bois, acier...) ; 
 Le système porteur (ossature, murs voiles pour le béton par exemple) ; 

 La qualité de la construction (généralement liée à l’époque de construction). 

En Europe, l’Echelle Macroscopique Européenne EMS-98 définit une échelle comprenant 15 
typologies de bâtiments dont 7 en maçonnerie, 6 en béton armé, 1 en bois et 1 en acier ; dans le 
cadre du projet européen Risk-UE, l’échelle est plus détaillée et propose 23 typologies. Aux Etats-
Unis, la FEMA a détaillé plus de 90 types de bâtiments. Dans les deux dernières méthodes évoquées, 
chaque type correspond à un type porteur et est subdivisé en trois catégories selon la hauteur du 
bâtiment :  

 Bas : jusque 2 étages pour la maçonnerie, 3 pour le béton. 

 Moyen : de 3 à 5 étages pour la maçonnerie, de 4 à 7 pour le béton. 

 Haut : 6 étages et plus pour la maçonnerie, 8 étages et plus pour le béton. 

Ces typologies sont donc simples mais englobent divers cas liés à la qualité des matériaux utilisés, 
du savoir-faire de chaque pays voire de sa région. Il est primordial de réaliser des échelles avec des 
typologies traduisant au mieux la réalité. Prenons l’exemple d’une étude menée aux Açores1. Les 
chercheurs élaborent une typologie propre au territoire, présentée dans le tableau ci-dessous.  
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 F. Neves, A. Costa, R. Vicente, C. Sousa Oliviera, H. Varum, Seismic vulnerability assessment and 
characterisation of the buildings on Faial Island, Azore, mai 2011 
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Type Vertical structure Floor type Roof type 

Traditional construction Stone masonry Timber Timber truss 

Altered traditional 
building 

Stone masonry 
Reinforced concrete (slabs 

in kitchen or WC) 
Timber truss 

Current construction Reinforced concrete Reinforced concrete slabs 
Reinforced concrete 

or Timber 

Mixed construction 1 Stone masonry stone Reinforced concrete slabs Timber truss 

Mixed construction 2 
Reinforced concrete 
and stone masonry 

Timber and reinforced 
concrete slabs 

Timber truss 

Mixed construction 3 Reinforced concrete Reinforced concrete slabs 
Reinforced concrete 

or Timber truss 
 

Illustration 11: Élaboration d'une typologie propre aux Açores 

Source : F. Neves, A. Costa, R. Vicente, C. Sousa Oliviera, H. Varum, Seismic vulnerability assessment and characterisation of the 
buildings on Faial Island, Azore, mai 2011 

 

 Dans le cadre du projet Risk-UE, la méthode dite « empirique » est basée sur des retours 
post-sismiques en Italie et en Grèce. Elle repose sur l’évaluation d’un indice de vulnérabilité pour 
un bâtiment donné, indice qui est fonction de sa typologie ainsi que de facteurs susceptibles de 
modifier son comportement, dits « facteurs aggravants ». L’indice de vulnérabilité du bâtiment VI, 
est compris entre 0 (structure la moins vulnérable) et 1 (structure la plus vulnérable) et s’obtient en 
faisant la somme des indices suivants :  

 VI
* : fonction de la typologie du bâtiment 

 ΔVm : influence des facteurs aggravants 

 ΔVr : facteur de vulnérabilité régional 

 ΔVf : incertitude  

 
De cet indice découlent des courbes de vulnérabilité traduisant l’état d’endommagement moyen du 
bâti. Elles relient l’agression sismique, exprimée en terme d’intensité macrosismique, à un indice de 
dommage moyen µD, qui permet de définir la distribution des dommages en fonction de l’intensité 
macrosismique définie par l’EMS-98 (Illustration 12). La distribution des probabilités 
d’endommagement est ensuite calculée par l’intermédiaire d’une loi de probabilité béta dont les 
paramètres ont été calés d’après des observations réelles sur les dommages après différents 
séismes, essentiellement italiens et grecs. On obtient une matrice de probabilité de dommage pour 
un type de bâti. On peut ainsi estimer des courbes de fragilité pour chaque typologie de bâtiment, 
c’est-à-dire la probabilité d’atteindre un niveau d’endommagement en fonction d’un paramètre 
donné.  
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Illustration 12: Courbes de vulnérabilité 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : application à la ville de Nice, septembre 2004 

 

 

 Les méthodes les plus simples comme l’EMS-98 utilisent à la place d’un indice de 
vulnérabilité, des classes de vulnérabilité en nombre restreint (6 classes nommées de A, bâtiments 
les plus vulnérables, à F, bâtiments les plus résistants) (Illustration 13). La classe de vulnérabilité la 
plus probable et l’incertitude sont alors données pour chaque type. 
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 L’ensemble de ces méthodes se poursuivent par l’évaluation du niveau de dommage. Il est 
défini de manière assez différente d’une méthode à une autre. L’EMS-98, qui sert de référence en 
Europe, compte 5 degrés : 

 Degré DG 1 : dégâts négligeables à légers ; 
 Degré DG 2 : dégâts modérés ; 
 Degré DG 3 : dégâts sensibles à importants ; 
 Degré DG 4 : dégâts très importants ; 
 Degré DG 5 : effondrement partiel ou total. 

 

Illustration 13: Les classes de dommages de l'EMS-98 

Source : G. Grünthal, A. Levret, Cahiers du Centre Européen de Géodynamique et de 
Séismologie : l’Échelle Macrosismique Européenne EMS-98, 2001 
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Illustration 14: Effets d'un séisme sur un bâtiment en maçonnerie, en fonction de différentes intensités 

Source : G. Grünthal, A. Levret, Cahiers du Centre Européen de Géodynamique et de Séismologie : l’Échelle Macrosismique 
Européenne EMS-98, 2001 

 

 

 Le dommage peut être évalué statistiquement à partir de l’indice de vulnérabilité pour 
différentes intensités macrosismiques. Les matrices qui permettent cette évaluation sont appelées 
« matrices de probabilité de dommage (DPM) » et ont été déterminées à partir des relevés post-
sismiques.  

 Dans l’étude menée dans les Açores, les chercheurs se sont basés sur cette méthodologie et 
calculent ainsi un indice de vulnérabilité afin d’évaluer les dommages possibles. Cependant, la 
construction de la formule permettant le calcul de l’indice diffère. Pour chaque bâtiment est calculé 
un indice considérant 14 paramètres1, eux même découpés en 4 classes civ (A, B, C, D) traduisant un 

                                                 
1 F. Neves, A. Costa, R. Vicente, C. Sousa Oliviera, H. Varum, Seismic vulnerability assessment and 
characterisation of the buildings on Faial Island, Azore, mai 2011 
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degré de vulnérabilité. Chaque paramètre est pondéré d’un facteur pi compris entre 0,5 (paramètre 
moins influent) et 3 (paramètre plus influent). Ainsi l’indice de vulnérabilité peut varier entre 0 et 
100 (structure la plus vulnérable) (Illustration 15). L’indice est ensuite traduit en dommage à partir 
de l’intensité macrosismique définie par EMS-98, comme dans l’étude Risk-UE.  

 
Illustration 15 : Parameters and weights to evaluate the vulnerability index of the Azores Islands' building stock 

Source : F. Neves, A. Costa, R. Vicente, C. Sousa Oliviera, H. Varum, Seismic vulnerability assessment and characterisation of the 
buildings on Faial Island, Azore, mai 2011 

 

 

 

 Les méthodes conduisant aux calculs d’un indice de vulnérabilité permettent de hiérarchiser 
la vulnérabilité de bâtiment dans le cas d’analyse d’un groupe de bâtiments (études d’une ville ou 
d’un quartier) ainsi qu’une répartition des probabilités de dommages des typologies de bâtiment 
sur l’échelle d’une ville en cas de séisme. On peut ainsi visualiser des zones d’endommagement. 
L’avantage majeur est l’élaboration de critères d’aides à la décision sur les priorités d’études 
approfondies ou de renforcement du bâti existant ainsi qu’une idée du comportement de chaque 
bâtiment en cas de séisme.  
 
Concernant la méthode Hazus portée par la FEMA en 2003, elle repose également sur la définition 
de typologie ainsi que de dommage (au nombre de 4 : « léger », « modéré », « important », 
« ruine »). Les dommages sont définis en termes de déformation inter-étage, représentant la 
différence de déplacement horizontal entre deux planchers successif. Cette méthode ne repose 
donc pas sur la construction d’un indice de vulnérabilité mais sur un déplacement (approche 
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mécanique). C’est à travers une méthode analytique que la probabilité de dommage a été calculée 
pour chaque bâtiment. L’objectif est alors de fournir des courbes de fragilité correspondantes à une 
typologie de bâtiments, et pour plusieurs niveaux de dommages. 
 

 
Illustration 16: Exemple de courbes de fragilité pour chaque niveau d'endommagement 

Source : Departement of Homeland Security, Federal Emergency management Agency, Hazus –MH MR5 : Advanced Engineering 
Building Module, 2001 

 

 

 Il existe donc un grand nombre de méthodes d’évaluation mises en place au cours du siècle 
dernier. Les modèles analytiques se veulent toujours plus précis, intégrant de plus en plus de 
paramètres pertinents mais ne s’appliquent généralement que sur un seul bâtiment ou un petit 
agrégat. Parallèlement, les pouvoirs publics se sont emparés du problème des séismes en milieu 
urbain et de la notion du « risque sismique ». Ils privilégient alors des méthodes de représentation 
à grande échelle, l’échelle urbaine. La question de l’échelle joue donc un rôle primordial dans 
l’élaboration de ces méthodes.   

 

3) Les échelles d’évaluation de la vulnérabilité et leur représentation 
 
 Pour évaluer la vulnérabilité du bâti au sein d’un territoire, on peut se référer à plusieurs 
échelles, ayant chacune des méthodologies d’évaluation différentes. Ainsi, on distingue trois 
échelles, allant de l’échelle urbaine à celle du bâtiment individuel, pour une évaluation plus précise. 
Il est alors nécessaire de choisir l’échelle d’étude la plus appropriée en fonction des outils 
technologiques, des moyens financiers à disposition ainsi que des avantages et inconvénients de 
chacune des méthodes d’évaluation. 

 

a. L’échelle urbaine 
 
 L’évaluation de la vulnérabilité des bâtiments en cas de risque sismique permet non 
seulement de connaître le degré d’endommagement d’une structure mais permet aussi aux 
autorités locales d’avoir une meilleure appréhension de leur territoire afin d’adapter leurs actions 
de prévention. Pour être plus efficace, l’initiative d’évaluation de la vulnérabilité doit être mise en 
place à l’échelle urbaine et doit non seulement prendre en compte les bâtiments mais aussi les 
équipements urbains, la voirie, les réseaux de transport…   
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Concernant uniquement la partie d’évaluation du bâti au sein d’un territoire, celle-ci ne pouvant pas 
se faire au cas par cas de par le volume de bâtiments à étudier, le territoire est alors découpé en 
« zones homogènes ». Il s’agit d’un regroupement d’îlots de bâtiments présentant des 
caractéristiques communes. Ils sont généralement de la même époque et de mode de construction 
similaire.  
 

 
Illustration 17: Carte des unités urbaines de Nice 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : application à la ville de Nice, septembre 2004 

 
A chaque « zone homogène » est associée une typologie qui permettra de définir les zones les plus 
vulnérables en leur affectant un degré de dommage, fonction de l’intensité du séisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration 19: Carte de l'évaluation des 
probabilités de commages D4 et D5 pour un 

séisme de scénario type 1887, relocalisé à 30 km 
de la ville 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : 
application à la ville de Nice, septembre 2004 

Illustration 18: Carte de l'évaluation des 
probabilités de dommages D4 et D5 pour 
un séisme de scénario probabiliste à 475 

ans de période de retour 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : 
application à la ville de Nice, septembre 

2004 
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 Les degrés de dommages affectés à chacune des zones homogènes à l’échelle urbaine 
permettent de donner à la fois des critères d’aide à la décision sur les priorités d’études 
approfondies ou de renforcement du bâti existant à mener, mais surtout de déterminer les secteurs 
les plus vulnérables en cas de séisme. Cependant, à cette échelle, nous obtenons un résultat global, 
pouvant s’avérer inexact s’il est appliqué à un seul bâtiment (l’objectif ici est d’obtenir une 
estimation fiable à l’échelle de la zone étudiée et non à celle d’un bâtiment). 

 

b. L’échelle de l’agrégat 
 
 A l’intersection entre l’échelle urbaine et celle du bâtiment individuel, nous pouvons définir 
une échelle intermédiaire, l’agrégat, qui est constitué par un « ensemble de bâtiments maçonnés 
agrégés suite à un processus de construction diachronique »1 (propre aux centres anciens). Ces 
agrégats sont composés par des bâtiments hétérogènes en termes de matériaux de construction 
et/ou de formes. Ainsi, les interactions qui peuvent exister entre les différents bâtiments d’un 
agrégat sont déterminantes en ce qui concerne la réponse structurale en cas de séisme. Cette 
démarche macroscopique nécessite alors de considérer à la fois les propriétés structurales et 
mécaniques de chaque bâtiment ainsi que celles de son environnement immédiat, en se basant sur 
des caractéristiques telles que la  structure topologique, la qualité des maçonneries, la hauteur 
relative entre les bâtiments, la nature des connexions entre les différents bâtiments de l’agrégat ou 
encore les différences d’alignements entre les planchers et les ouvertures entre les bâtiments. 

 

 
 

c. L’échelle du bâtiment 
 
 Une dernière échelle d’évaluation, l’approche microscopique, vise quant à elle à considérer le 
bâtiment individuellement pour évaluer précisément la réponse structurale en cas de séisme. Cette 
approche mécanique est modélisée par la courbe de capacité du bâtiment en fonction de sa 
typologie, de sa hauteur et du niveau de code parasismique correspondant à sa période de 
construction (cf. I.b). Cette échelle d’étude est considérée comme la plus précise. Néanmoins, ce 
type d’évaluation ne peut être généralisé à tous les bâtiments d’une zone urbaine de par 
l’importance des moyens financiers, technologiques et humains à mettre en œuvre.  

                                                 
1 T. Ferreira, R. Vicente, H. Varum, Vulnerability assessment of building aggregates: A macroseimic 
approach, 2012 

Illustration 21: Processus de construction d'un bâtiment 

Source : T. Ferreira, R. Vicente, H. Varum, Vulnerability assessment of 
building aggregates: A macroseimic approach, 2012 

Illustration 20: Situation d’un bâtiment au sein 
de son ilot 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 
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4) Pourquoi l’évaluation de la vulnérabilité du bâti est-elle complexe ? 
 
 L’évaluation de la vulnérabilité du bâti permet d’identifier les dommages probables dans une 
ville suite à un tremblement de terre afin que les pouvoirs publics puissent s’accorder sur les moyens 
de secours à mettre en place. A l’échelle d’un territoire au sein duquel l’aléa sismique est important, 
réaliser une évaluation sur la vulnérabilité du bâti est indispensable pour estimer l’ampleur du 
risque auquel il peut être confronté. 
 
 Cependant, cette évaluation reste au jour d’aujourd’hui très complexe. En effet, ce type de 
diagnostic étant souvent réalisé à l’échelle d’une ville ou d’une région, il est nécessaire d’évaluer un 
très grand nombre de bâtiments, ce qui implique de déployer des moyens humains et 
technologiques très importants, avec parallèlement des ressources financières limitées. De plus, ce 
diagnostic est complexifié par une variété importante de types de structures dont les matériaux de 
construction peuvent, eux aussi, être très divers. Le choix d’effectuer un diagnostic à l’échelle 
urbaine peut alors s’avérer très délicat. 
 
 La méthodologie d’évaluation d’un bâtiment individuel, bien qu’étant la plus précise, se 
confronte cependant à des difficultés sur le plan pratique. En effet, l’accès aux données concernant 
les bâtiments existants tels que les plans cadastraux, les schémas du système porteur ou encore les 
caractéristiques des matériaux utilisés est difficile, mais reste indispensable pour une évaluation 
individuelle. Il n’est donc pas toujours possible d’étudier la réponse structurale d’un bâtiment 
individuel ou d’un bâtiment agrégé. 
 
 

 
 

Illustration 22: Synthèse des méthodes d'évaluation de la vulnérabilité du bâti en fonction des échelles d'étude et des moyens mis en 
œuvre 

Source : Gueguen P., Laboratoire de Géophysique interne et Technophysique de Grenoble, Méthodes d’évaluation de la vulnérabilité 
sismique du bâti existant. 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 
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III. Méthode d’évaluation proposée 

 

 La méthode mise en place dans ce stage est commune à celle utilisée dans une thèse 
dépendante de l’ANR. Elle vise à étudier la vulnérabilité du bâti de Nice. Sa différence avec les autres 
méthodes vues précédemment est le mélange des échelles : nous étudions les bâtiments un par un 
en tenant compte de leurs voisins. 
La première partie consiste en une caractérisation du bâti à Nice. Celle-ci passe par la prise en 
compte de cinq critères sur le bâtiment : la période de construction, la position du bâtiment au sein 
de l’agrégat, la connexion inter-bâtiment, la hauteur du bâtiment, la hauteur relative. 
 
 

1) Les critères de caractérisation des bâtiments 
 

 La période de construction. Elle peut être déterminée grâce aux matériaux de construction 
des bâtiments, aux plans disponibles aux archives, à des éléments architecturaux ou à la localisation 
dans la ville de Nice. Ce critère est intrinsèquement lié aux matériaux utilisés (par exemple, le béton 
n’est apparu qu’à la fin des années 1960). Le rôle de ceux-ci dans la résistance d’un bâtiment en cas 
de séisme est très fort. On peut notamment citer ici l’étude EMS-98, qui a attribué un indice de 
vulnérabilité à chaque type de construction, pour justifier du lien entre période de construction et 
vulnérabilité. 
 

 La hauteur du bâtiment. Exprimée en mètres, elle influe considérablement sur la 
vulnérabilité du bâtiment en cas de séisme. Dans nos mesures, elle est le résultat de la multiplication 
du nombre de niveaux par leur hauteur, fixée à 2,5 m. Il est aussi possible de classer les bâtiments 
en catégories de hauteur : low-rise (0-12 m), mid-rise(12-25 m) et high-rise(> 25m). 
 

 La connexion inter-bâtiments. Elle peut être complète, indépendante ou joint parasismique. 
Une connexion indépendante signifie que le bâtiment n’est collé à aucun autre. Si elle est complète, 
c’est qu’au moins une des façades est collée à un autre bâtiment. Un joint parasismique est un 
espace très fin entre deux bâtiments, qui permet d’avoir deux bâtiments séparément moins 
vulnérables plutôt qu’un tout qui accumule des failles face au séisme. Le joint parasismique est très 
peu présent à Nice (6 bâtiments), et nous n’en étudierons pas.  
 

 
Illustration 23: Les types de connexion d’un bâtiment 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 
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Ce critère est important dans cette méthode pour intégrer la prise en compte de l’agrégat dans 
l’étude du bâtiment. Il est aussi très lié à la vulnérabilité du bâti car une connexion complète peut 
apporter de la résistance au bâtiment qui se « repose » sur son voisin. Ce n’est pas toujours le cas 
cependant, car si par exemple un bâtiment récent avec joint de dilatation est collé à un bâtiment 
ancien, il peut y avoir un entrechoquage.  
 

 La position du bâtiment au sein de l’agrégat. Ce critère peut prendre trois valeurs : milieu, 
angle et tête d’ilot. Il n’est valable que dans le cas où le bâtiment a une connexion complète, et 
intègre lui aussi l’agrégat dans l’étude. 
 
 
 

 
 
L’effet de cette position sur la vulnérabilité du bâtiment est donné via un indice de vulnérabilité 
dans l’étude Risk UE. Un bâtiment est moins vulnérable quand il est au milieu, et il est plus 
vulnérable en étant en tête d’ilot. La position en angle le rend plus vulnérable, mais moins qu’en 
tête d’ilot. Ceci s’explique par deux phénomènes. Tout d’abord, les extrémités d’un bâtiment en 
longueur sont plus fragiles que le reste. Ce sont donc les parties en angle et tête d’ilot qui subissent 
le plus. Aussi, une irrégularité de constructions (en matériaux différents notamment) rend tout 
l’agrégat plus vulnérable. Or, un bâtiment coincé entre deux autres est soutenu, ce sont donc les 
bords qui tombent (comme vu précédemment ce n’est pas toujours le cas, mais cela reste 
généralement vrai). 
 
 La hauteur relative, ou irrégularité en élévation. Cette donnée n’est valable que pour les 
bâtiments en connexion complète, et intègre aussi l’agrégat dans l’étude. C’est une mesure de 
différence de hauteur entre deux bâtiments voisins, exprimée en mètres. Elle peut être un excès 
(l’autre bâtiment est plus haut) ou un retrait (le voisin est plus bas). Elle est aussi à prendre en 

Illustration 24: Position d’un bâtiment dans son agrégat 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 
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compte lorsqu’il y a plusieurs voisins. Dans ce cas-là, quand il y a deux hauteurs relatives, nous 
prenons la valeur la plus désavantageuse, c’est-à-dire la plus grande. 
 
 

 
 

Illustration 25: Hauteur relative d'un bâtiment 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 

 

 

 

2) L’échantillonnage 
 

 Dans la suite de notre travail, nous avons besoin d’un échantillon représentatif de la ville de 
Nice selon les cinq critères présentés précédemment. Un échantillon est une partie de la population 
(ici l’ensemble des bâtiments de la ville), sélectionné aléatoirement ou non aléatoirement, que l’on 
étudie ultérieurement. Nous faisons un échantillon afin de tester notre méthode utltérieurement. 

 Nous allons faire ici un échantillonnage aléatoire. Il en existe plusieurs types : simple, 
systématique, stratifié, avec une probabilité proportionnelle à la taille, en grappe, à plusieurs 
degrés, à plusieurs phases.  

 Nous choisissons pour notre travail de faire un échantillonnage aléatoire stratifié. Ce dernier 
consiste d’abord à diviser la population selon des strates. Ces strates sont nos critères. Par exemple, 
nous divisons la population en deux strates : les bâtiments en connexion complète et les bâtiments 
indépendants. La seconde étape est la sélection d’individus dans les strates. Nous réalisons celle-ci 
grâce à un échantillonnage aléatoire simple. Le nombre d’éléments à choisir dans chaque strate est 
déterminé en fonction de la proportion de chaque strate sur la population. Par exemple, s’il y a 60% 
de bâtiments en connexion complète sur toute la ville et donc 40% de bâtiments indépendants, il 
faut qu’il y ait dans l’échantillon final 60% de bâtiments à connexion complète et 40% de bâtiments 
indépendants. L’opération est répétée pour chaque critère, et l’échantillon final doit respecter la 
règle pour chaque critère.  

 La taille de l’échantillon est au choix du statisticien. Elle dépend notamment des moyens 
budgétaires, des contraintes de temps et de la précision nécessaire. Nous avons choisi dans ce 
modèle un échantillon de 90 bâtiments, qui respecte une erreur de 5% dans la stratification. 
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3) Deux approches mises en place 
 

 Nous avons décidé de suivre deux approches différentes en parallèle pour étudier la 
vulnérabilité du bâti. 

Il y a cependant un travail à réaliser au préalable, utile pour les deux méthodes. 

 

a. Travail commun aux deux méthodes 
  
 Tout d’abord, la liste des 90 bâtiments est réalisée à partir de certaines bases de données : 
la BD_TOPO donne la hauteur de chaque bâtiment ainsi que sa situation géographique (et donc la 
connexion avec le voisin, la position dans l’îlot, et la hauteur relative), JANNAT donne l’année de 
construction et OSM donne un identifiant à chaque bâtiment. La première étape est la vérification 
de toutes ces données, bâtiment par bâtiment. Nous effectuons donc un travail de terrain, où nous 
relevons la hauteur du bâtiment, sa position, les caractéristiques de ses voisins, et où nous prenons 
en photo toutes les façades. Les photos de façades sont transmises à un expert1, qui estime pour 
nous la date de construction du bâtiment. 

                                                 
1 Michel Steve, Architecte et Responsable du pôle Architecture-rénovation du Service des 
autorisations d’urbanisme et permis de construire 

Illustration 26: Nous travaillons sur une partie commune aux deux méthodes avant de séparer notre étude en deux 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 
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b. Méthode analytique 
 

 Cette méthode sera appliquée en partie par le doctorant El-Mehdi Seddiki.  
 Nous commençons par faire une recherche des plans des bâtiments. Nous en collectons à la 
fois en sonnant aux portes et demandant, et en se rendant aux archives municipales.  

 Pour la suite de l’étude, il faut aussi un dessin des façades des bâtiments, afin de localiser 
précisément toutes les ouvertures (fenêtres, portes, garage…). Toutes les cotations doivent être 
présentes, pour savoir exactement les dimensions du bâtiment.  

 La dernière partie, faite par le doctorant, consiste à rentrer les caractéristiques de chaque 
bâtiment (critères, plans, façades) dans un logiciel. Ce logiciel, TREMURI, à l’origine développé à 
l’université de Gênes, applique un séisme au bâtiment entré. Dans l’étude, les bâtiments sont 
rentrés un à un et en agrégats, pour étudier l’effet du rapprochement. Le logiciel donne donc les 
dommages sur les bâtiments, et fournit aussi en sortie une courbe de capacité.  

 Une étude multicritère serait un plus dans cette méthode. Il s’agirait à la fois d’étudier le 
poids de chaque critère dans la façon dont réagit le bâtiment, et aussi de mélanger les critères, en 
faire des combinaisons, pour voir comment ils agissent ensemble. 
 

c. Méthode empirique 
 

 Cette méthode sera entièrement appliquée par le groupe. Elle reprend la méthode mise en 
place dans l’étude Risk-UE.  
 Le début est l’affectation d’un indice de vulnérabilité à chaque bâtiment. Pour cela, nous 
commençons par affecter une typologie à chaque bâtiment. Ces typologies sont définies dans 
l’étude Risk-UE, et seront précisées plus tard dans le rapport. Il existe quatre grandes catégories de 
typologies : béton armé, maçonnerie, acier et bois. La typologie donne un indice de vulnérabilité de 
base. Il faut ensuite ajouter à cette valeur le poids des facteurs aggravants.  

 Une fois l’indice de vulnérabilité affecté, nous pouvons calculer un dommage moyen par 
bâtiment. La formule de ce dommage a pour variables l’intensité du séisme et l’indice de 
vulnérabilité. Nous pouvons réaliser finalement une courbe de vulnérabilité, avec pour chaque 
bâtiment les dommages en fonction de l’intensité du séisme.  
 
 

4) Pour terminer… 
 

 La finalité de notre travail sera une comparaison des deux méthodes sur la base des 
dommages, pour un même séisme. Nous commencerons évidemment par comparer les données 
théoriques (de BD_TOPO, OSM et JANNAT) et les données réelles (relevées sur le terrain). 

 Nous ajouterons en plus une généralisation de la méthode empirique aux bâtiments de toute 
la ville de Nice. Aussi, nous reprendrons le travail d’un atelier de DAE5 de 20151. Leur étude avait 
été faite sur la base de données théoriques, et nous allons refaire une partie de leur travail sur le 
nombre de sans-abris avec nos chiffres et la généralisation faite précédemment. 

                                                 
1 M. Cadoul, T. Desmedt, C. Fontaine, J. Lecoutere, N. Noel, Atelier Plan d’évacuation interne de la 
ville de Nice face au risque sismique, EPU DA5, 2015 
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IV. Traitement des données 

 
 Afin de pouvoir étudier l’échantillon et mettre en place une approche empirique et 
analytique, plusieurs démarches ont été nécessaires.  
 
 

1) Une démarche commune aux deux approches  
 
 A partir de l’échantillon donné, il a été nécessaire dans un premier temps de réaliser une 
recherche des adresses de ces bâtiments. Pour ceci, nous avons joint plusieurs bases de données. 
Tout d’abord, nous avons eu de la part de la mairie un fichier qui associe à chaque bâtiment une 
adresse, sans représentation des formes de bâtiments (fichier : 088-DGI_PEV_LOCAL_INVAR.dbf), 
et un fichier de forme qui localise sur Nice chacune des constructions de la ville (fichier : 088-
BATI.shp). Nous avions d’un autre côté un autre fichier de forme qui représente les bâtiments dans 
Nice et leur associe un numéro, l’ID_OSM (fichier : ToutNice.shp).  
Nous avons d’abord fait une jointure entre 088-DGI_PEV_LOCAL_INVAR.dbf et 088-BATI.shp pour 
avoir l’adresse qui correspond à chaque bâtiment physique. Nous avons ensuite fait une jointure 
spatiale pour « superposer » les bâtiments avec adresse et ceux avec ID_OSM, afin d’avoir un seul 
grand tableau qui regroupe toutes les informations. Finalement, nous avons joint les ID_OSM des 
bâtiments de notre liste à la dernière couche réalisée afin d’avoir une adresse.  
Il faut cependant noter que l’adresse était très approximative, et qu’il a fallu vérifier un par un les 
bâtiments. Elle donnait cependant une idée pour savoir vers quel endroit commencer. 
La jointure entre la liste de bâtiments (et leurs ID_OSM) et ToutNice.shp nous a permis de localiser 
les bâtiments, à la fois sur toute la ville de Nice, et au sein de leur agrégat. 
 

 

 

Illustration 27: Diagramme de géotraitement de recherche des adresses 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 

 
 Étant donné que nous étudions aussi les voisins des bâtiments principaux, il a fallu faire un 
second traitement ArcGis pour les localiser précisément. Nous avons pris la couche de tous les 
bâtiments de Nice et celle de nos 90 bâtiments. Une sélection par emplacement de ToutNice.shp 
sur Liste90osm.shp (share a line segment with) sélectionne les bâtiments voisins avec les bâtiments 
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principaux. Il faut donc faire une différence symétrique du résultat de la sélection et de la liste des 
90 bâtiments pour n’avoir que les voisins. 
 
 

 
 

Illustration 28: Diagramme de géotraitement de recherche des bâtiments voisins 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 

 
 En parallèle, il a été nécessaire de rencontrer de nombreux acteurs. Mr Steve nous a permis 
d’estimer la période de construction de nos 178 bâtiments et de comprendre l’extension urbaine 
de la ville de Nice ainsi que son architecture. Avec l’aide de Mr Boudon1, nous avons pu déterminer 
le type de matériaux utilisés et ainsi la typologie à laquelle le bâtiment appartient.  
Enfin, la rencontre avec Mr Bertrand2, nous a permis d’affiner nos connaissances en termes de 
risque sismique.  

 En complément, un travail de terrain a été nécessaire pour pouvoir obtenir les données 
dites réelles de chacun des critères.  

A partir de cet ensemble de données (celles fournies par des bases de données et celles trouvées 
par le groupe), nous avons pu remplir des fiches bâtiments pour l’ensemble de nos 178 bâtiments. 
Un exemple est présenté ci-dessous. 

                                                 
1 Prévention des Risques Urbains, Direction de la Prévention et de la Gestion des Risques 
2 Chef du Service Risque Sismique, Direction Territoriale Méditerranée - Laboratoire de Nice 

Illustration 29: Exemple d'une 
fiche bâtiment 

Réalisation : Stage collectif 
Nice 2015, juin 2015 



38 

 

 
 Sur cette fiche bâtiment, les 5 critères sont renseignés: période de construction, hauteur de 
construction, connexion inter-bâtiments, position du bâtiment au sein de l’îlot et hauteur relative. 
Pour chacun d’entre eux, nous donnons une donnée théorique (fournie par les bases de données) 
et une donnée relevée sur le terrain. De plus, chacun des bâtiments est renseigné par son identifiant 
ID_OSM (fourni par la BD OSM), ainsi qu’une localisation du bâtiment dans son ilot et au sein de la 
ville de Nice.  

 Ce support nous servira par la suite pour une étude qui compare données théoriques et  
réelles (relevées sur le terrain).   
 
 

2) Une démarche particulière à l’approche analytique 
 
 L’approche analytique sera traitée en partie par Mr El Mehdi Seddiki (doctorant). Son but 
final sera d’appliquer un séisme, via un logiciel, à une modélisation du bâtiment, dans son agrégat. 
Il a besoin pour cela d’une forme de l’emprise au sol de la construction, ainsi que de la localisation 
de toutes les ouvertures dans la façade. 
 
 Pour l’aider, il a d’abord été nécessaire de réaliser une recherche des plans des 178 
bâtiments aux archives municipales de la ville de Nice, mais également de faire du porte à porte 
(pour récupérer ceux que nous ne trouvions pas aux archives). Au terme, nous avons pu récolter 20 
plans, dont une dizaine sont exploitables (adresses qui ont changé entre temps et donc pas de 
correspondance avec notre bâtiment, démolition de l’ancienne construction…). 

 Nous avons continué par la représentation de l’emprise au sol du bâtiment sur AutoCad, avec 
les mesures trouvées sur les plans (les plus précises que nous pouvions trouver). Si le bâtiment dont 
nous avions le plan était dans un agrégat pour lequel nous n’avions rien trouvé aux archives, nous 
faisions les bâtiments voisins au plus précis avec vue aérienne et parcelle cadastrale (sur le site du 
géoportail).  

 La démarche pour les bâtiments sans aucun plan fut encore différente. Nous avons en 
premier lieu réalisé un script ArcPy (codage en Python sur ArcGis) qui exporte un à un les bâtiments 
au format .dxf (pour Autocad). Ce script exporte aussi la situation de chaque bâtiment sur toute la 
ville de Nice (utilisation sur les fiches bâtiment). Le script et son explication sont présents en annexe. 

Cette phase fut très utile pour les bâtiments indépendants. Cependant, il y avait un manque pour 
les bâtiments au sein d’un agrégat. Le manque de temps pour réfléchir à un nouveau programme 
nous a poussé à faire la démarche d’exportation des agrégats manuellement.  

 Finalement, nous avons dû compléter ces modélisations avec un dessin des façades pour 
identifier les ouvertures (portes, fenêtres, garage…) du bâtiment.  
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Illustration 31: Modélisation AutoCad de l'emprise au sol du bâtiment n°144210157 et ses voisins 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 

 

 
 

 

 

Illustration 30: Plan d'archives du bâtiment 144210160 et dessin de la façade 

Réalisation (façade) : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 
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3) Une démarche particulière à l’approche empirique 
 

a. La méthode Risk-UE : calcul de l’indice de vulnérabilité 
 
 Le calcul de l’indice de vulnérabilité (VI) des bâtiments face au risque sismique est tiré de la 
méthode Risk-UE. Il s’appuie la méthode de niveau 1, qui repose sur approche empirique expliquée 
de façon plus détaillée dans la partie II de notre rapport. Cet indice est fonction de la typologie 
constructive du bâtiment ainsi que de différents facteurs susceptibles de modifier son 
comportement. Il varie entre  0 (non vulnérable)  et 1 (très vulnérable). A partir de cet indice, il est 
possible de définir, en fonction de l’intensité macrosismique de l’EMS-98, des courbes de 
vulnérabilité, qui permettent d’évaluer la répartition des probabilités de dommages sur le bâtiment. 
 
Cet indice s’obtient en faisant la somme des trois éléments suivants : 
 
 VI* : fonction de la typologie du bâtiment 
 
Les typologies des bâtiments de la ville de Nice (au total 17) ont été tirées de la BTM.  
Ainsi, à chaque typologie (référencée par nom) est affectée une valeur. C’est cette valeur que 
prendra VI*. 

 
 
 
 
 
 

Illustration 32: Tableau de définition des typologies considérées pour Risk-UE 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : application à la ville de Nice, septembre 2004 
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 ΔVm : représente l’influence des différents facteurs pouvant modifier le comportement 
 
ΔVm est calculé comme étant la somme des facteurs aggravants de vulnérabilité : 

Vm : ∆Vm = ∑Vm 
 

 En fonction de la typologie attribuée au bâtiment étudié, les facteurs aggravants et leurs 
valeurs diffèrent (entre béton, acier et maçonnerie). On retrouve deux codes (code bas et code 
moyen) dans les tableaux. Le code bas est affecté aux bâtiments dont la date de construction est 
antérieure à 1982 et le code moyen est affecté quant à lui aux bâtiments datant d’après 1982.  

Illustration 33: Tableaux d'ajustements des facteurs aggravants 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : application à la ville de Nice, septembre 2004 
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 ΔVr : prend en compte le jugement de l’expert concernant les particularités 
 régionales de la vulnérabilité pressentie lors de l’observation 
 

 Le terme ΔVr, dont la valeur sert à ajuster l’indice de vulnérabilité, est obtenu en fonction de 
l’appréciation de l’enquêteur. Celui-ci doit donc avoir des compétences dans le domaine de la 
conception parasismique. Cette partie de la méthode devra finalement être mise en œuvre par un 
technicien spécialisé en génie parasismique. 

C’est pourquoi nous n’en tiendrons pas compte dans notre application.  

 
En somme l’indice de vulnérabilité répond donc à la formule suivante :  

  

VI =VI* +∆Vm 

  

A partir de cet indice de vulnérabilité et de la formule ci-dessous, nous pouvons déterminer 
l’endommagement moyen de chacun des bâtiments étudiés, en faisant varier l’intensité I selon 
l’échelle EMS-98.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Illustration 34: Exemple de courbes de vulnérabilité, pour des indices de vulnérabilité différents 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : application à la ville de Nice, septembre 2004 
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Ainsi,  nous obtenons une courbe de vulnérabilité du bâtiment en fonction de l’intensité choisie. 
Cette dernière permet d’obtenir le degré de dommages, toujours selon EMS-98. On distingue cinq 
classes de dommages propres aux bâtiments en béton armé et ceux en maçonnerie. Le degré 
d’endommagement du bâtiment varie de « dégâts négligeables à légers » pour la classe D1 à 
« destruction » pour la classe D5.  

 

 

b. Évaluation de l’indice de vulnérabilité à partir de données théoriques 
 
 En s’appuyant sur la base de données existante, il convient de calculer l’indice de vulnérabilité 
du bâti avec les données dites « théoriques » avant de calculer l’indice de vulnérabilité du bâti avec 
les données « réelles » établies grâce à un travail de terrain. 
 
Pour calculer l’indice de vulnérabilité du bâti à partir des données théoriques de l’échantillon (BD 
TOPO, JANNAT, BD OSM), nous nous appuyons notamment sur les documents fournis par l’APUR1. 
 

                                                 
1 Atelier Parisien d’Urbanisme 

Illustration 35: Définition des dégâts, sur structure en béton armé (gauche) et en maçonnerie (droite) 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : application à la ville de Nice, septembre 2004 
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La première étape vise à attribuer un indice typologique à un bâtiment donné. Pour cela, nous 
prenons d’abord la donnée JANNAT, relative à la date de construction d’un bâtiment : 

  

 

 Nous nous appuyons ensuite sur un travail de l’APUR, qui a produit une suite de 6 documents 
relatifs aux performances thermiques des bâtiments parisiens pour une période donnée. Dans 
chacun de ces documents, un volet « techniques de constructions » apporte des détails quant aux 
matériaux de constructions pour plusieurs « types » de bâtiments de chaque période. 
 

 
Illustration 37: Méthodes de construction  pour bâtiments de 1851 à 1914 

Source : APUR, Analyse de la performance thermique des logements parisiens construits entre 1851 et 1914, 2011 

 

Illustration 36: Table attributaire de la couche du bâti 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, avril 2015 
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 Réalisé à l’échelle de l’agglomération parisienne, ce travail sera utilisé pour calculer un indice 
de base de vulnérabilité théorique pour chaque bâtiment de l’échantillon. En effet, accessible et 
gratuit ce travail de classification très complet peut être repris au niveau national pour la plupart 
des grandes villes françaises. 
 
Ainsi, les 6 documents produits par l’APUR (6 périodes de construction) sont découpés de la façon 
suivante :  

 Analyse de la performance thermique des logements parisiens construits avant 1800 

 Analyse de la performance thermique des logements parisiens construits entre 1801 et 1850 

 Analyse de la performance thermique des logements parisiens construits entre 1851 et 1914 

 Analyse de la performance thermique des logements parisiens construits entre 1918 et 1939 

 Analyse de la performance thermique des logements parisiens construits entre 1945 et 1974 

 Analyse de la performance thermique des logements parisiens construits entre 1975 et 2000 
 
L’indice VI* concernant la typologie du bâtiment est associé grâce à la définition de la structure du 
bâtiment, retrouvée dans le volet « techniques de construction ». 
 
 En ce qui concerne l’évaluation des facteurs aggravants VM pour un bâtiment, nous nous 
appuyons à la fois sur les données issues de la BD TOPO et des caractéristiques de chaque bâtiment 
à partir des documents produits par l’APUR. 

 

 

 
Illustration 38: Méthodes de construction  pour bâtiments de 1945 à 1974, en rouge les éléments constituant des facteurs 

aggravants 

Source : APUR, Analyse de la performance thermique des logements parisiens construits entre 1945 et 1974, 2011 
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Définition des différents facteurs aggravants 
 

Le facteur aggravant  retrait « qualifie tout élément d’une élévation situé en arrière d’un alignement 
ou du plan nu d’une façade ou d’une paroi quelconque : un attique est un étage en retrait »1. 

 

 

Le facteur aggravant saillie est un « élément, corps d’ouvrage, membre 
d’architecture qui est en avant de l’alignement ou du nu d’une façade : les 
balcons, corbeaux, corniches, contreforts… sont des saillies »1. 

 

 

 

 

 

Le facteur protubérance désigne une « saillie en forme de bosse, 
arrondie, proéminente »2. 

 

 

                                                 
1 P. Dusserre Telmon, Dictionnaire vivant du bâtiment et des travaux publics, Édition Dusserre 
Telmon, janvier 1998, 488 pages 
2 Dictionnaire Larousse en ligne, 
www.larousse.fr/dictionnaires/francais/protub%C3%A9rance/64618?q=protub%C3%A9rance#638
94, mai 2015 

Illustration 39: Retrait 

Photo : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 

Source image : P. Dusserre Telmon, Dictionnaire vivant du bâtiment et des travaux 
publics, janvier 1998 

Illustration 40: Saillie 

Photo : Stage collectif 
Nice 2015, mai 2015 

Illustration 41: Protubérance 

Photo : Stage collectif Nice 
2015 
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Le facteur poteaux courts se trouve « dans les bâtiments dont la structure porteuse comprend des 
poteaux ou trumeaux de faible margeur. La part de l’effort sismique reprise par ces éléments 
dépend beaucoup de leur élancement. Lorsqu’à un niveau donné, certains poteaux sont 
sensiblement plus courts que les autres, leur raideur est beaucoup plus élevée et ils attirent une 
plus grande part de l’effort sismique. Ils risquent donc de périr rapidement par rupture d’effort 
tranchant au niveau de leurs extrémités, à moins d’être dimensionnés en conséquence »1. 

 

 

Le facteur transparence est lorsque « un niveau est beaucoup moins raide que les niveaux 
supérieurs ou inférieurs ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les différentes formes d’irrégularités en plan. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
1 Groupe de travail AFPS-CSTB, Diagnostic et renforcement du bâti existant vis-à-vis du séisme, 
mars 2013, 77 pages. 

Illustration 42: Transparence 

Photo : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 

Source image : P. Dusserre Telmon, Dictionnaire vivant du bâtiment et des travaux publics, janvier 1998 

 

Illustration 43: Irrégularités en plan 

Source image : P. Dusserre Telmon, Dictionnaire vivant du bâtiment et des travaux 
publics, janvier 1998 
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Ainsi, pour les facteurs aggravants suivants, nous utilisons la base de données de l’échantillon 
(illustration 36) : 
 

 Nombre d’étages (à partir de H_Corr) : (H_Corr/2,5) renvoie le nombre d’étages théorique 
 

 Forme (L,C) (à partir de la visualisation sur ArcMap) des bâtiments de l’échantillon 
 

 Règles PS (à partir de JANNAT) : si JANNAT > 1982 alors oui, sinon non 
 

 Différence de hauteur/voisin (à partir de Clss_HMFo) : si Clss_HMFo = Irreg nulle ou 
Irreg non considérée alors non, sinon oui 
 

 Position dans l’îlot (à partir de TYPE_1 et à l’aide du tableau de correspondance suivant)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En ce qui concerne les facteurs aggravants suivants, nous utilisons les documents produits par 
l’APUR :  
 

 Protubérance 

 Saillie  

 Balcons-cheminées 
 
Reste un certain nombre de facteurs que nous ne pouvons pas renseigner pour le calcul des facteurs 
aggravants :  

 
 Poteaux courts 

 État d’entretien 

 Différence de hauteur/voisin 

 Irrégularité en toiture 

 Décalage de plancher 

 Transparence/démolition 

 Étage : hauteur différente 
 

 

c. Évaluation de l’indice de vulnérabilité à partir de données réelles 
 
 A partir du travail de terrain puis de la rencontre avec des acteurs/experts de la construction 
niçoise, il convient dans un second temps de calculer l’indice de vulnérabilité à partir de données 
« réelles ». Pour cela, il est d’abord nécessaire de mettre en place une méthodologie pour définir 

TYPE_1 Position dans l’îlot (Risk UE) 

Angle Tête d’îlot 

Coin Angle 

Milieu Milieu 
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l’indice de typologie, avant de déterminer l’indice relatif aux facteurs aggravants du bâtiment.  
 
En effet, un simple examen visuel n’étant pas suffisant, et les ressources et moyens à disposition ne 
permettant pas de déterminer avec précision la typologie du bâtiment, nous procédons selon une 
méthodologie que nous avons mise en place. Elle nous permet d’établir une typologie, élaborée sur 
la base de rencontres avec des professionnels du bâti et d’une étude bibliographique approfondie. 
 

Etape 1 : Regrouper les typologies 
 
 Dans un premier temps nous rassemblons et isolons les typologies en trois catégories pour 
faciliter l’observation. Nous distinguons alors les bâtiments en maçonnerie, en béton et en acier : 

 

Pour déterminer à quelle catégorie un bâtiment appartient, revenons sur l’histoire de la 
construction de chacune de ces catégories : 
 

 Les bâtiments en maçonnerie 
 
 Les bâtiments dits en « maçonnerie » sont des constructions nées de l’assemblage de 
matériaux élémentaires tels que la pierre, la brique, la terre ou le pisé, liés par un mortier 
(essentiellement de l’argile ou de la chaux). 
Au sein de la ville de Nice, nous retrouvons un grand nombre de constructions en maçonnerie, 
fabriquées à l’aide de pierres calcaires provenant de la Turbie (située à une vingtaine de kilomètres 
de l’agglomération). Nous ne dénombrons pas moins de 64% de constructions en maçonnerie1 au 
sein de la ville. Il s’agit généralement de bâtiments construits avant 1949, et sont de types très 
variés. Nous retrouvons des logements collectifs bon marché, des maisons bourgeoises ou encore 

                                                 
1 P. Mouroux, B. Le Brun, S. Depinois, E. Bertrand, P. Masure, Projet européen Risk-UE : application 
à la ville de Nice, BRGM / RP-53202-FR, septembre 2004, 142 pages 

Illustration 44: Typologies étudiées sur Nice et valeurs VI* associées 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : application à la ville de Nice, septembre 2004 
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des maisons ouvrières. 
 
Ci-dessous quelques exemples de bâtiments construits en maçonnerie : 
  

 
 
 Nous remarquons quelques signes distinctifs pouvant nous permettre d’identifier cette 
catégorie de construction, à savoir la forme des toits (à deux pans pour les maisons individuelles, ou 
présence d’auvent sur les bâtiments à usage collectif) ou des éléments de maçonnerie apparents 
sur la façade. 
 

 Les bâtiments en béton  
 
 La généralisation des constructions en béton est assez récente. En effet, l’histoire du béton 
est marquée par une succession d’inventions, d’innovations et de brevets. Si le ciment de béton est 
une découverte remontant à l’ère Egyptienne, ce mélange de chaux, d’argile et d’eau n’est guère 
utilisé en France avant les années 1920, sur les bâtiments « civils ». L’invention du ciment armé qui 
deviendra une technique de construction très courante en France revient au jardinier Joseph Monier 
qui dépose successivement deux brevets en 1867 et 1891. Plus tard, en 1929, c’est Eugène 
Freyssinet qui révolutionnera le monde de la construction en introduisant la notion de « béton 
précontraint ». C’est dans les années 1920-1930 que l’emploi de l’ossature béton se généralise dans 
les constructions d’immeubles de logements collectifs, notamment avec l’emploi du poteau-poutre. 
En effet, pour des raisons économiques, le béton remplace successivement tous les éléments de la 
structure : les poteaux, les poutres, le plancher, les escaliers. C’est après la guerre, dans un contexte 
où le marché de la construction explose, que l’emploi de la structure en béton est généralisé pour 
construire en grande quantité dans des délais de temps très courts. 
 
 
Au sein de la ville de Nice, ce sont environ 32% des constructions qui ont bénéficié de ces techniques 
de construction1. Il s’agit généralement de grands ensembles construits durant les 30 Glorieuses 
(des suites d’un grand besoin de logements). En effet, l’un des avantages de cette technique de 
construction est l’importance des logements construits dans des délais impartis restreints.  

Illustration 46: Maison de la reconstruction 1948-1974 

Source : Grenelle de d’Environnement, Rapport Règles de 
l’Art Grenelle de l’Environnement : Analyse détaillée du 

parc résidentiel existant, 2012, 145 pages 

Illustration 45: Immeuble collectif en maçonnerie 

Source : Grenelle de d’Environnement, Rapport 
Règles de l’Art Grenelle de l’Environnement : 

Analyse détaillée du parc résidentiel existant, 2012, 
145 pages 
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 Tout comme pour les constructions en maçonnerie, on peut reconnaître cette « catégorie » 
de bâtiments à l’aide de signes visuels distinctifs, comme les balcons filants ou encore des 
ouvertures irrégulières d’un étage à un autre. A savoir aussi que l’indicateur temporel est d’une 
importance capitale : avant le début du XXIème siècle les bâtiments en béton n’existaient pas. 
 

  Les bâtiments en acier 
 
 C’est au début du XIXème siècle que l’essor de la production d’acier modifie les techniques de 
construction. En effet, l’acier permet de construire des bâtiments aux performances structurelles 
inégalées jusqu’à présent. 
 
 Cependant, sur notre territoire d’étude, la ville de Nice, les constructions en acier concernent à 
peine 3% des bâtiments1 de la ville. De plus, ce type de construction s’applique généralement à des 
ouvrages d’art ou des structures destinées à recevoir du public. Très peu de bâtiments d’habitation 
sont alors concernés par ce mode constructif. 
 
 En somme, pour déterminer la catégorie à laquelle un bâtiment de l’échantillon appartient, 
nous nous référerons au tableau synthèse élaboré ci-dessous : 
 

Illustration 48: Tableau de synthèse des grandes catégories de construction 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 

                                                 
1 P. Mouroux, B. Le Brun, S. Depinois, E. Bertrand, P. Masure, Projet européen Risk-UE : application 
à la ville de Nice, BRGM / RP-53202-FR, septembre 2004, 142 pages 

CATÉGORIE MAÇONNERIE BÉTON ACIER 

PERIODES DE 
CONSTRUCTION LES 

PLUS PROBABLES 

Avant 1949 pour les 
bâtiments collectifs et 

jusqu’au milieu du XXème 
siècle pour les maisons 

individuelles 

Dès 1920, généralisation 
pour tous les bâtiments 

collectifs 
- 

TYPE DE LOGEMENTS 
CONCERNÉS 

Logements collectifs bon 
marché, maisons 

bourgeoises ou encore 
maisons ouvrières 

Essentiellement des 
immeubles collectifs 

- 

SIGNES DISTINCTIFS 
Éléments maçonnés sur la 
façade, toits à deux pans 

ou présence d’auvent 

Balcons filants, ouverture 
irrégulière d’un étage  un 

autre 
- 

Illustration 47: Petit collectif divers (1975-1981) 

Source : Grenelle de d’Environnement, Rapport 
Règles de l’Art Grennelle de l’Environnement : 
Analyse détaillée du parc résidentiel existant, 

2012, 145 pages 
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 Différencier un bâtiment en béton d’un bâtiment en acier est très complexe par une simple 
analyse visuelle. Dans la mesure où la catégorie acier est sous-représentée sur notre territoire 
d’étude, nous ne la prenons pas en compte dans la suite de notre évaluation. De plus, si notre 
échantillon d’étude devait contenir des bâtiments en acier, la valeur affectée à leur typologie variant 
très peu, l’incertitude serait donc faible. 
 

Etape 2 : Affectation d’une typologie à un bâtiment 
 
 Nous cherchons dans un deuxième temps à affecter la valeur associée à la typologie la plus 
proche de la réalité pour un bâtiment donné, toujours sur une simple analyse visuelle et à l’aide de 
quelques indicateurs temporels. 
 
Pour cela, nous nous intéresserons successivement aux bâtiments en maçonnerie puis aux 
bâtiments en béton.  
 

 Les bâtiments en maçonnerie 
 
 La catégorie des bâtiments en maçonnerie contient plusieurs typologies. Nous sommes dans 
la mesure d’en distinguer quatre sur sept. Si l’affectation d’une typologie à un bâtiment donné 
s’avérait impossible, et pour ne pas « fausser » l’étude, l’indice de la typologie la plus défavorable 
sera alors affecté. 
 
 Ainsi,  pour déterminer la typologie la plus adaptée à un bâtiment en maçonnerie, nous nous 
appuierons sur le tableau ci-dessous, réalisé sur la base de témoignage d’experts et d’une étude 
bibliographique. Ce document constitue un support d’aide à l’attribution d’un indice typologique 
aux bâtiments échantillonnés sur Nice :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Illustration 49: Tableau de 
référencement pour l’attribution 

d’une typologie pour les bâtiments en 
maçonnerie 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, 
juin 2015 
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 Les bâtiments en béton 
 
 De la même façon que pour les bâtiments en acier le tableau ci-dessous constitue un support 
d’aide à la décision pour l’attribution d’un indice de typologie au sein de la construction en béton : 

 

 

 

Etape 3 : Facteurs aggravants 
 
 La dernière étape consiste à ajouter les facteurs aggravants qui sont  susceptibles d’influer sur 
la structure du bâtiment en cas de séisme. Pour cela, une simple analyse visuelle sur le terrain est 
suffisante. 
 
 

Illustration 50: Tableau de référencement pour l'attribution d'une typologie pour les bâtiments en béton 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 
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d. Exemple de calcul d’indice de vulnérabilité à partir de données théoriques et de données 
réelles 

 
 Voyons à présent la mise en application des méthodologies développées ci-dessus, au 
travers d’un exemple, le bâtiment de l’échantillon d’étude correspondant à l’ID_OSM n°137356646 : 

 

Illustration 51: Fiche du bâtiment 137356646 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 

  

 

Calcul de l’indice de vulnérabilité « théorique » du bâtiment n°137356646 

 

 Calcul de l’indice VI*th 
 
  A partir des données théoriques du bâtiment situé au 2, rue Mascoinat, notamment en ce qui 
concerne la date théorique de construction, estimée à 1973, nous nous référons au rapport de 
l’APUR suivant : « Analyse de la performance thermique des logements parisiens construits entre 
1945 et 1974 » :  
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Nous associons alors au bâtiment la typologie « Structure mixte en BA (Béton Armé) » ayant pour 
valeur de l’indice de vulnérabilité de base 0,386 et portant le code de référencement « RC.4 ». 
 
 
 

 Calcul de l’indice ΔVMth 
 
 Pour le calcul des facteurs aggravants, nous utilisons le tableau Risk-UE relatif aux facteurs 
de vulnérabilité pour une structure en béton ou acier.  
 
A partir des données théoriques de la base de données, nous pouvons alors déterminer ΔVMth en 
excluant deux facteurs dont la valeur reste indéterminable avec les données à disposition. 

VI*(137356646)th = 0,386 

Illustration 53: Techniques de construction des logements construits 
entre 1945 et 1974 

Source : APUR, Analyse de la performance thermique des logements 
parisiens construits entre 1945 et 1974, mars2011 

Illustration 52 : Typologies étudiées sur Nice et valeurs 
de VI* associées 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : application à 
la ville de Nice, septembre 2004 
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Ainsi, ΔVMth= VM1+VM2+VM3+VM4+VM5+VM6+VM7+VM8  
         = 0 + 0 + 0 + 0,02 + (NR) +0,04 + (NR) +0,16  
         = 0,22 

 

 

 Calcul de VIth 
 
 Enfin, par somme du facteur de typologie avec le facteur aggravant on détermine l’indice de 
vulnérabilité du bâtiment pour les données théoriques :   
 
VI = VI* + ΔVM = 0,386 + 0,22 = 0,606 
 

 

Calcul de l’indice de vulnérabilité « réel » du bâtiment n°137356646 
 
 A partir du travail de terrain et de la collecte de données, nous cherchons à calculer l’indice 
de vulnérabilité « réel » du même bâtiment. 
 

 Calcul de l’indice VI*réel 
 
 Pour déterminer l’indice relevant de la typologie du bâtiment n°137356646, nous nous 
appuyons tout d’abord sur la date réelle de construction, à savoir entre le XVIIème et le XVIIIème siècle.  
 
 

ΔVM (137356646)th = 0,22 

VI (137356646)th = 0,606 

Illustration 54: Valeurs des facteurs aggravants pour les bâtiments en béton armé ou acier / Application au bâtiment 137356646 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : application à la ville de Nice, septembre 2004 
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En se référant au tableau de synthèse des grandes catégories de construction (Illustration 49), nous 
pouvons aisément déterminer que le bâtiment du 2, rue Mascoinat est un bâtiment maçonné. 
Pour déterminer avec précision la typologie à laquelle ce bâtiment appartient, nous nous référons 
dans un deuxième temps au tableau de référencement pour l’attribution d’une typologie pour les 
bâtiments en maçonnerie. Le bâtiment étant situé dans la vieille ville, nous lui attribuons la typologie 
« Moellons » correspondant au code « M1.1 » ayant pour valeur d’indice de vulnérabilité de base 
0,807. 
 

 
 

 

 

 Calcul de l’indice ΔVMréel 
 
 Le bâtiment d’étude étant construit en maçonnerie, nous utilisons le tableau des facteurs 
aggravants pour les constructions en maçonnerie afin de déterminer le facteur de vulnérabilité 
associé au bâtiment. 
 
Ainsi, grâce à un travail de terrain et de la rencontre avec des professionnels du bâtiment à Nice, 
nous pouvons affecter les valeurs aggravantes au bâtiment d’étude comme suit : 
 

VI*(137356646)réel = 0,807 

Illustration 55: Tableau de référencement pour l'attribution d'une 
typologie pour les bâtiments en maçonnerie 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 



58 

 

 
Illustration 56: Valeurs des facteurs aggravants pour les bâtiments en maçonnerie / Application au bâtiment 137356646 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : application à la ville de Nice, septembre 2004 

 
 
 

 
Ainsi, ΔVMth= VM1+VM2+VM3+VM4+VM5+VM6+VM7+VM8 + VM9 + VM10 + VM11 + VM12 + VM13 

         = -0,04 + 0 + 0 + 0 + 0 + 0 +0,06 + 0,02 + 0,04 + 0,04 + 0,04 + 0,04 
         = 0,2 

 
 

 Calcul de VIréel 
 
 Enfin, par somme du facteur de typologie avec les facteurs aggravants, nous déterminons 
l’indice de vulnérabilité du bâtiment pour les données réelles :   
  
VI = VI* + ΔVM = 0,807 + 0,2 = 1,007 ≈ 1 
 

 

 
 

 

ΔVM (137356646)réel = 0,2 

VI (137356646)réel ≈1 
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Courbes de vulnérabilité des indices réels et théoriques du bâtiment n°137356646 
 
 A partir des deux indices de vulnérabilité du bâtiment n°137356646 calculés auparavant, nous 
pouvons tracer les courbes de vulnérabilité correspondantes à partir de la formule suivante :  
 
 
 
 
 
Ainsi, en faisant varier l’intensité du séisme sur l’échelle EMS-98, nous obtenons les courbes de 
vulnérabilité suivantes : 

  
 Pour une intensité de 8, un dommage D2 serait affecté au bâtiment en théorie. Un dommage 
de type D2 correspond à des dégâts structuraux légers et des dégâts non structuraux modérés. A 
partir des données réelles, c’est un dommage de type D4 qui serait infligé au bâtiment d’étude. 
Nous avons alors des dommages ayant pour effet des dégâts très importants sur les éléments non 
structuraux ainsi que des dommages importants sur les éléments structuraux.  
 En somme, la différence sur les indices de vulnérabilité à partir de données vraiment 
différentes à une influence non négligeable sur la réponse structurale du bâtiment en cas de séisme. 
 
 
 
 
 
 
 

Illustration 57: Courbes de vulnérabilité (valeurs théoriques et réelles) du bâtiment 137356646 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 
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V. Analyse des données 
  
  
 A partir des calculs précédents, nous avons regroupé les résultats complets de notre étude. 
 Lors de notre travail de terrain, nous avons pu constater une discordance entre certaines 
données issues des bases de données TOPO et JANNAT, et celles visibles sur le terrain.  
 

1) La concordance des bases de données 
 

Nous avons effectué dans un premier temps une vérification des cinq critères retenus pour 
notre évaluation de la vulnérabilité du bâti, et ceci pour les 178 bâtiments composant notre 
échantillon (90 bâtiments principaux et leurs voisins).  

Nous pouvons constater, d’après les tableaux ci-dessous, qu’il n’existe pas ou très peu de 
différence entre les données dites théoriques et celle relevées sur le terrain concernant la position 
du bâtiment dans l’îlot et le type de connexion.  
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Illustration 58: Graphique de la comparaison de 
la connexion des bâtiments, données réelles et 

théoriques 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 

Illustration 59: Graphique de la 
comparaison de la position dans 

l'ilot des bâtiments, données 
réelles et théoriques 

Réalisation : Stage collectif Nice 
2015, mai 2015 
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 En revanche, il existe une différence pour le critère « hauteur », environ 8% des bâtiments 
appartiennent à une classe de hauteur qui est différente de celle présente dans les données 
théoriques.  

 

 La différence la plus notoire est sans aucun doute celle concernant la période de construction 
et donc indirectement les matériaux de construction.  
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Illustration 60: Graphique de la comparaison de la hauteur du bâtiment, données théoriques et réelles 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 

Illustration 61: Graphique de la comparaison des dates de construction des bâtiments, données théoriques et réelles 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 
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En effet, d’après les données théoriques, la très grande majorité des bâtiments de l’échantillon 
représentatif de la ville de Nice (à savoir 89% de la liste) a été construite après la Seconde Guerre 
mondiale, alors qu’en réalité ce ne sont que 42% de l’échantillon d’après les estimations de M. 
Steve. La majorité des bâtiments date donc d’avant-guerre. De plus, les dates de construction 
théoriques de chaque bâtiment sont comprises entre 1851 et 1981. Hors il existe en réalité des 
bâtiments antérieurs à ces dates, notamment dans le vieux Nice. En effet, 7 bâtiments de 
l’échantillon dateraient du Moyen-Age. Il est à noter cependant que 22 bâtiments n’ont pu être 
estimés par M. Steve et pourraient donc atténuer légèrement nos résultats.  

 Concernant le critère « hauteur relative », les observations sur le terrain ont montré une 
certaine discordance avec les données théoriques. D’après ces dernières, la très grande majorité 
des bâtiments connexes (125) ne présente pas de hauteur relative. Cependant, d’après nos 
observations, seulement 73 bâtiments ne possèdent pas de hauteur relative avec ses voisins. On ne 
considère bien évidemment la hauteur relative que pour les bâtiments connexes.  

 

 A la suite de la vérification de ces cinq critères d’évaluation sur le terrain, nous pouvons dire 
qu’il existe une inexactitude des données présentes dans les bases de données utilisées dans ce 
travail de recherche. Cette inexactitude concerne les périodes de construction ainsi que les données 
relevant de la hauteur du bâtiment. 

 
 

2) L’impact de la différence de données dans l’évaluation du dommage 
 

 La méthode Risk-UE précédemment évoquée, ainsi que les différentes modalités 
d’exécution, l’une pour les données théoriques et l’autre pour celles réelles, nous ont permis de 
déterminer, dans un premier temps, deux indices de vulnérabilité pour chaque bâtiment.  
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Illustration 62: Graphique de la comparaison des hauteurs relatives entre bâtiments, données théoriques et réelles 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 
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 Nous remarquons, d’après le graphique suivant, que la quasi-totalité des indices de 
vulnérabilité issus des données théoriques (indices théoriques) se concentrent entre 0,4 et 0,7 alors 
que ceux issus des données réelles (indices réels) varient entre 0,3 et 1. Les indices de vulnérabilité 
théoriques se regroupent de manière quasi-totale dans deux classes alors que ceux réels occupent 
six classes. Cette étendue traduit de l’hétérogénéité du bâti que peut avoir une ville comme Nice, 
notamment l’hétérogénéité au niveau des dates de construction.  

  

 Nous avons aussi mis ces données sous formes de cartes, pour mieux visualiser l’ensemble.  
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Illustration 63: Graphique de comparaison des indices de vulnérabilité des bâtiments, données théoriques et réelles 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 
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Illustration 64: Carte représentant l'indice de vulnérabilité de chaque bâtiment, données théoriques 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 

Illustration 65: Carte représentant l'indice de vulnérabilité de chaque bâtiment, données réelles 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 
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Le calcul de ces indices nous a permis, dans un second temps, d’évaluer le dommage probable 
pour un séisme donné. Le séisme pris en référence est celui de Ligure 1887. Nous prenons en 
compte dans le calcul du dommage les effets de site. Pour choisir l’intensité adéquate, nous nous 
référons à la carte ci-dessous, représentant l’intensité retenue pour chaque secteur homogène 
tenant compte des effets de sites.  

Illustration 66: Carte de l'intensité ressentie sur Nice en cas de séisme type Ligure 1887 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, mai 2015 

 

  De ce fait, chaque bâtiment se voit attribuer deux dommages, l’un calculé sur la base de 
l’indice théorique (dommage théorique) et l’autre à partir de l’indice réel (dommage réel). A la vue 
du graphique suivant, nous retrouvons également cette différence nette dans la  répartition des 
résultats. En effet, on constate que la totalité des bâtiments (178) ne sont soumis qu’à deux 
dommages, de degré 1 et degré 2, lorsque nous nous basons sur l’indice de vulnérabilité théorique 
précédemment calculé. En revanche, lorsque l’on se base sur l’indice de vulnérabilité réel, nous 
observons différents degrés de dommages, allant jusqu’au degré 4. Si dans le premier cas les 
dommages observés (D1 et D2) sont définis respectivement selon l’EMS-98 comme un dégât 
négligeable à léger et un dégât modéré, dans le second cas les dommages observés peuvent être 
des dégâts importants (D4), avec des dégâts structuraux importants et ceux non structuraux très 
importants. Il en ressort une différence moyenne d’une classe de dommage entre ceux issus des 
données théoriques et ceux issus des données réelles.  Il existe deux traductions dans la réalité de 
ces dommages, suivant s’il s’agit d’un bâtiment en maçonnerie ou en béton. D’après l’échelle EMS-
98, on observe pour des bâtiments en maçonnerie une « défaillance sérieuse des murs, une 
défaillance structurale partielle des toits et des planchers ». Concernant les bâtiments en  béton, on 
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peut observer des « fissures importantes dans les éléments structuraux avec défaillance en 
compression du béton et rupture des barres à haute adhérence, une perte de l'adhérence barres-
béton et un basculement des poteaux avec l’écroulement de quelques poteaux ou d'un étage 
supérieur. » Le dommage D4 concernerait 24 bâtiments, ce qui représente plus de 10% de notre 
échantillon. Cette étendue des dommages et dégâts possibles reflète là encore l’hétérogénéité du 
bâti et des différences de comportement du bâti face à une agression sismique.  

 
Illustration 67: Graphique des dégâts moyens par bâtiment, données théoriques et réelles 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 

 

 

 Nous décidons aussi de représenter ces données sous forme de carte. 
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Illustration 68: Carte des dommages moyens par bâtiment, données théoriques 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 

Illustration 69: Carte des dommages moyens par bâtiment, données réelles 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 
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VI. Généralisation et application 
 

1) Méthodologie mise en place 
 

 Nous avons mis en place une méthodologie afin de généraliser les résultats obtenus à toute 
la ville de Nice. La méthode expliquée ci-après est l’idée initiale, elle a été adaptée au fur et à mesure 
des problèmes rencontrés. 

Le but est de pouvoir faire une évaluation des dommages pour chaque bâtiment de la ville de Nice 
en cas de séisme d’intensité variable (voir carte des effets de site), comme cela a été fait pour les 
178 bâtiments de notre étude. 

 Nous voulions dans un premier temps séparer la ville en secteurs, et affecter à tout un 
secteur la même valeur pour les dommages. Il fallait pour cela des secteurs dans lesquels les 
bâtiments ont à peu près les mêmes caractéristiques. Nous avons choisi de reprendre la 
sectorisation faite par Risk-UE, qui faisait des secteurs homogènes sur les dates de construction, les 
modes de fabrication, les matériaux… L’étude avait de plus un certain nombre de données relatives 
à chaque secteur. Il y avait notamment le pourcentage de construction selon chaque typologie, dans 
chaque secteur. Il faut cependant noter que tous les secteurs n’ont pas été étudiés à 100%, et que 
les valeurs du tableau ne concernent que les bâtiments étudiés par le projet. Cela induit déjà une 
grande incertitude.  

 

 

 

 

 

 

 

 
 Notre idée grâce à ça était de donner une valeur au secteur tout en tenant compte de ce 
dont il est constitué. Nous avons, lors de notre étude, associé à chaque typologie un indice de 
vulnérabilité, moyenne des indices de vulnérabilité de cette typologie de bâtiments parmi les 178 
de notre liste initiale.  

 

Illustration 70: Les pourcentages de chaque typologie dans chaque secteur de Nice 

Source : BRGM, Projet européen Risk-UE : application à la ville de Nice, septembre 2004 
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Illustration 71: Les indices de vulnérabilité moyens par typologie 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juin 2015 

 
 Ainsi, nous avons d’un côté les typologies présentes dans chaque secteur, avec le 
pourcentage qu’elles y représentent, et d’un autre côté l’indice de vulnérabilité associé à chaque 
typologie. Finalement, nous avons fait une moyenne pondérée pour associer à chaque secteur un 
indice de vulnérabilité moyen.  
 

Par exemple, prenons un secteur, dans lequel il y a 50% de bâtiments de typologie M1.3, 32% de 
bâtiments de typologie RC1, et aussi 18% de bâtiments de typologie RC4. 
Nous faisons le calcul suivant pour lui attribuer un indice :  
VI = 0.5*VI(M1.3) + 0.32*VI(RC1) + 0.18*VI(RC4) 
    = 0.5*0.674 + 0.32*0.632 + 0.18*0.566 
    = 0.641 
 

 

2) Problèmes rencontrés 
 
 Le premier problème que nous rencontrons est que toutes les typologies rencontrées dans 
l’étude Risk-UE (tableau) n’ont pas été traitées dans notre travail. Il y a dans ce cas les typologies : 
M3.2, M4, RC2, S1, S2, S2 et W. Nous décidons alors de considérer l’indice de vulnérabilité de 
typologie correspondant, c’est-à-dire : 
 M3.2 : 0.776 
 M4 : 0.45 
 RC2 : 0.386 
 S1 : 0.363 
 S2 : 0.287 
 S3 : 0.484 
 W : 0.447 
 

Pour intégrer une idée de facteur aggravant à chacun, nous faisons la moyenne des facteurs 
aggravants des 178 bâtiments que nous avons étudiés, en faisant la différence entre ceux pour les 
bâtiments en maçonnerie et ceux pour les bâtiments en béton armé et acier. Nous obtenons une 
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moyenne de +0.202 pour les bâtiments en béton armé et acier, et +0.0606 pour les bâtiments en 
maçonnerie.  
 M3.2 : 0.836 
 M4 : 0.51 
 RC2 : 0.588 
 S1 : 0.565 
 S2 : 0.489 
 S3 : 0.686 
 W : 0.508 

  

 Nous nous rendons aussi compte que nous avons fait une nuance entre RC3.1 et RC3.2 dans 
notre étude, différence qui n’est pas prise en compte dans le tableau des typologies sur Nice, avec 
la valeur pour un RC3 général. Nous faisons donc la moyenne de RC3.1 et RC3.2. Donc RC3 : 0.640. 

 Finalement, nous voyons qu’il y a dans l’étude Risk-UE à Nice une différenciation entre les 
bâtiments à code bas et code moyen, ainsi que pour les hauteurs (low, medium et high). Étant donné 
que tout était mélangé dans notre étude, nous additionnons directement toutes les nuances pour 
avoir le pourcentage de représentation d’une typologie. Par exemple, dans le secteur 23 pour la 
typologie RC4, il y a :  

 Code bas :  Low : 1.4% 
                               Medium : 24.7% 
   High : 1.4% 
 Code moyen :  Low : 1.4% 
                               Medium : 5.5% 
   High : 1.4% 
Dans notre calcul, nous allons donc prendre pour RC4 : 1.4 + 24.7 + 1.4 + 1.4 + 5.5 + 1.4 = 35.8%. 

 

3) Résultats et limites 

 Nous avons commencé par entrer dans un document Excel le pourcentage de représentation 
de chaque typologie, ainsi que les valeurs des indices de vulnérabilité pour chaque typologie. Le 
tableur fait automatiquement le calcul de l’indice de vulnérabilité moyen par secteur, une fois la 
formule définie. 

Après avoir entré l’intensité de séisme à considérer pour chaque secteur, nous appliquons la 
formule qui donne les dommages moyens. 

Nous obtenons un dommage moyen maximal pour se secteur de la vieille ville, qui entre dans la 
classe D4. Tous les autres secteurs restent en classes D1 ou D2.  

 
 Nous faisons pour ce travail une représentation des résultats sous forme de carte. 
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Illustration 72: Carte de la généralisation des dommages sur Nice 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juillet 2015 

 Notre généralisation, bien que résultant d’une méthode plutôt recherchée, reste très 
imprécise et donne des résultats peu convaincants (il est difficile de croire que la vieille ville n’aura 
quasiment pas de dommages). Notre méthodologie cumule des manques de précision à toutes les 
étapes : 

- La partie faite avec les pourcentages de typologies par secteur du projet Risk-UE : bien que la 
vieille ville ait été étudiée à 100%, il y a des secteurs où 7% des bâtiments ont été étudiés. 

- La partie faite avec nos relevés de terrain et analyses : nous n’avons étudié que 178 bâtiments 
sur toute la ville. De plus, notre travail n’a pas du tout été découpé sur les secteurs de Risk-UE, 
et nous l’appliquons à cette découpe de Nice. 

- Là où Risk-UE distingue les codes bas et moyens ainsi que les hauteurs de bâtiments nous avons 
tout mis ensemble. 

- La partie où nous faisons une moyenne des facteurs aggravants pour ajouter à ceux dont nous 
ne savons rien : cela revient d’une part au problème de notre étude qui est sur toute la ville et 
la généralisation qui est faite par secteurs (les spécificités des quartiers font que l’on peut 
difficilement mettre la même chose partout). D’autre part, l’idée d’en faire une moyenne n’est 
pas idéale mais conviendrait. Ici, nous faisons une moyenne sur 178 bâtiments, à appliquer sur 
plus de 55 000 bâtiments, cela semble très insuffisant. 

 Malgré des manques certains dans notre travail, nous souhaitons tout de même lui trouver 
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une application. C’est pourquoi nous allons reprendre le travail d’un atelier1 de Polytech Tours sur 
le calcul du nombre de sans-abris en cas de séismes, avec nos chiffres. 

 

4) Application : calcul du nombre de sans abris 
 

 Cette application que nous souhaitons faire est un calcul similaire à celui fait par l’atelier : 
nous reprenons la même méthode mais prenons une base de données de dommages en cas de 
séisme différente. Le travail précédent considérait les deux séismes généralement pris par le BRGM, 
et les études sur les dommages faits aussi par le BRGM. La différence majeure va donc être ici la 
façon de calculer les dommages, étant donné que nous reprenons notre propre travail.  

 Nous reprenons le découpage de Risk-UE, et trouvons aussi le nombre de personnes par 
secteur. L’idée ensuite est de multiplier la population par secteur avec le taux de bâtiments 
subissant des dommages de classes D3, D4 et D5. Grâce à notre travail de généralisation, nous avons 
rapidement la donnée du pourcentage de bâtiments dans chaque classe. L’exemple suivant fait par 
l’atelier va détailler la suite du calcul. 

 

Illustration 73: Exemple de calcul du nombre de sans-abris dans un secteur 

Réalisation : M. Cadoul, T. Desmedt, C. Fontaine, J. Lecoutere, N. Noel, Atelier Plan d’évacuation interne de la ville de Nice face au 
risque sismique, EPU DA5, 2015 

 

 Nous refaisons une carte pour visualiser le nombre de sans-abris par secteur. 
 

                                                 
1 M. Cadoul, T. Desmedt, C. Fontaine, J. Lecoutere, N. Noel, Atelier Plan d’évacuation interne de la 
ville de Nice face au risque sismique, EPU DA5, 2015 
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Illustration 74: Carte du pourcentage de sans-abris à la suite d'un séisme, par secteur 

Réalisation : Stage collectif Nice 2015, juillet 2015 

 

 Nous remarquons qu’il y a trois secteurs dans lesquels plus de 40 % de la population se 
retrouve sans-abri : la Vieille Ville (96.5%), Cimiez Est (80%) et l’Observatoire (47.5%). Nous 
trouvons au total qu’il y a environ 40 000 sans-abris après un tel séisme. 

 De tels chiffres sont à nuancer, de par la source des données de nos calculs. La donnée 
principale de pourcentage de chaque typologie par secteur provient de Risk-UE, qui n’a pas étudié 
les secteurs dans leur ensemble (par exemple, le secteur Cimiez Est a été inspecté à 8%). Ceci induit 
déjà une grande erreur, et parvient en partie à expliquer la différence du nombre de sans-abris 
total de notre étude et de l’atelier que nous reprenons. Le travail d’atelier avait trouvé plus de 
120 000 sans-abris, et avait mis en place une technique différente, qui prenait place sur des 
quartiers plus petits que nos secteurs.  

 Malgré des incertitudes cumulées (nous reprenons celles de la généralisation), nous avons 
réussi à mettre en place une méthode relativement simple de calcul du nombre de personnes 
perdant leur logement. Avec des données de base plus précises, la méthode peut certainement 
être réutilisée par les pouvoirs publics pour anticiper sur des évènements avec tant de 
conséquences. 
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Conclusion 
  

 La ville de Nice constitue un remarquable site d’étude pour les travaux traitant des 
phénomènes sismiques. En effet, la forte densité de population de cette ville ainsi que son caractère 
économique (2ème pôle touristique de France) sont d’autant d’enjeux qui font de la ville un sérieux 
terrain d’étude dans l’évaluation du risque sismique et des impacts directs et indirects causés par 
ces phénomènes. Notre stage s’inscrit dans un projet de recherche portant sur l’évaluation de la 
vulnérabilité du bâti face au risque sismique et la mise en place d’une nouvelle méthode 
d’évaluation. 

 La vulnérabilité, dans ce travail, se définit comme une caractéristique intrinsèque du bâti, 
une notion qualitative que l’on cherche à traduire quantitativement sous la forme de dégâts. De 
nombreux travaux ont déjà défini des méthodes visant à l’évaluation de cette notion, ont proposé 
des échelles de façon à pouvoir les comparer. Il existe deux grands types de méthodes d’évaluation 
de la vulnérabilité du bâti face au risque sismique, les méthodes empiriques et analytiques. Dans le 
premier cas, les méthodes reposent sur des données collectées lors de retours d’expérience, après    
séismes. Ces données ont permis la construction de méthodes basées sur les statistiques. Elles 
s’appliquent généralement à l’échelle urbaine, à l’échelle d’une ville entière (HAZUS, Risk-UE, EMS-
98). En revanche, le deuxième grand type de méthodes, les méthodes analytiques, s’appliquent à 
l’échelle du bâti individuel. Elles s’appuient sur les caractéristiques structurales et mécaniques d’un 
bâtiment à l’aide de modèles numériques plus ou moins sophistiqués (push-over, tremuri). Ces 
méthodes diffèrent dans leur construction mais également dans les moyens mis en place pour leur 
réalisation. La question de l’échelle est aussi très présente et reflète la complexité dans la mise en 
place de méthode d’évaluation toujours plus précise.  

 Notre travail s’intègre dans un programme de recherche visant à élaborer une nouvelle 
méthode d’évaluation de la vulnérabilité du bâti à travers des méthodes analytiques (utilisation du 
logiciel TREMURI) tout en prenant en compte son environnement immédiat. Afin de tester cette 
méthode, nous nous sommes basées sur un échantillon représentatif du bâti de la ville de Nice. Cet 
échantillon comprend 90 bâtiments dits « principaux » ainsi que leurs voisins directs pour former 
un échantillon de 178 bâtiments. La création de cet échantillon se base sur un échantillonnage 
aléatoire stratifié à partir de 5 critères retenus pour leur influence sur le comportement du bâti en 
cas de séisme. On retrouve la date de construction, la hauteur du bâtiment, la position du bâtiment 
au sein de l’agrégat, la connexité inter-bâtiment et enfin la hauteur relative entre deux bâtiments. 
Ces critères représentent donc les données d’entrées retenues dans la construction de la méthode 
d’évaluation de la vulnérabilité. 

Notre travail nous a amené à comparer la méthode à proprement dit. Pour cela, nous avons 
évalué la vulnérabilité de chaque bâtiment présent au sein de l’échantillon à travers une méthode 
empirique, la méthode mise en place lors de l’étude Risk-UE. Ces résultats seront ensuite comparés 
ultérieurement à ceux produits par le modèle analytique mis en place à partir des modèles 
numériques crées à partir des observations de terrain. Cependant, une très grande partie de notre 
travail nous a conduites à évaluer l’impact des données d’entrées, à savoir les cinq critères, dans 
l’évaluation de la vulnérabilité du bâti et des dommages causés. Nous avons ainsi calculé la 
vulnérabilité à travers la méthode Risk-UE en prenant les critères issus des bases de données (BD-
TOPO, JANNAT, OSM) ainsi que les critères issus de nos observations sur le terrain. La méthode Risk-
UE repose sur le calcul d’un indice de vulnérabilité qui dépend des matériaux de construction et de 
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facteurs dits « aggravants », tels que la hauteur du bâtiment par exemple. A partir de cet indice, 
nous pouvons déterminer les dommages possibles pour un séisme d’intensité donnée. Nous situons 
le degré de dommage auquel il appartient sur l’échelle mis en place par l’EMS-98. La désignation 
des dégâts possibles constitue la clef de comparaison entre les indices de vulnérabilité issus des 
critères des bases de données et ceux issus des observations de terrain. Les dommages qui sont 
classés sur une échelle déterminée par l’EMS-98 et pris en référence en Europe sont en quelque 
sorte la traduction visible du séisme. Nous avons pu mettre en évidence l’existence d’une réelle 
différence entre les critères issus des bases de données et ceux observés sur le terrain. Cette 
différence se retrouve également dans les calculs des dommages, se traduisant dans certains cas 
par un écart de deux classes de dommages. Néanmoins, il est important de souligner que les indices 
de vulnérabilité issus des critères observés sur le terrain, et qui se veulent les plus conformes à la 
réalité relèvent de nos observations et de notre analyse ultérieure. Ces données peuvent alors être 
qualifiées de subjectives.  

En revanche, cette étude démontre l’impact direct de l’utilisation de données d’entrée 
erronées dans la mise en application des méthodes. Si une méthode parait plus juste et au plus près 
de la réalité en prenant en compte de plus en plus de facteurs influents, la mise en application reste 
primordiale dans la justesse des résultats et ne doit pas être négligée. La véracité des bases de 
données et leur mise à jour constituent à l’heure actuelle un enjeu majeur dans la connaissance des 
territoires et dans leur utilisation quel que soit le domaine d’étude ou de recherche.  

Finalement, notre travail sur un échantillon nous a poussées à vouloir généraliser les 
résultats et les rendre applicables sur tous les bâtiments de la ville de Nice. Une étude bâtiment par 
bâtiment n’étant pas possible, nous avons séparé la ville en secteurs auxquels nous avons attribué 
un dommage moyen. Aussi, la lecture d’un rapport de travail d’atelier sur l’évacuation de la ville en 
cas de séisme, et notamment le calcul du nombre de personnes perdant leur logement, nous a fait 
terminer notre rapport sur un nouveau calcul des sans-abris en cas de séisme (type Ligure 1887), 
cette fois-ci avec nos propres données.  

Les résultats généraux de notre étude sont relativement alarmants. Il faut cependant les 
nuancer quelque peu, les bases de données n’étant pas fiables. Cette étude est faite dans le même 
but que les autres projets faits sur le sujet à Nice : sensibiliser les acteurs locaux à la question, et les 
pousser à anticiper. Ils doivent donc prendre les résultats de toutes les études, appliquer leurs 
méthodes en évaluant le plus de bâtiments possible, et agir en fonction. 
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Annexes 

 

1) Script Python et explication 
 

 

 

 
  

 Le but de ce script, que nous faisons tourner dans ArcGis, est d’exporter automatiquement 
la localisation de chaque bâtiment sur la ville de Nice (afin de les insérer dans les fiches bâtiments), 
et aussi d’exporter les formes au sol de chaque bâtiment. 

 Les deux premières lignes importent les modules nécessaires et définissent l’environnement 
de travail.  

 Nous faisons ensuite une boucle qui va tourner pour les 90 bâtiments. Elle commence par 
chercher dans liste90point la ligne correspondant au FID. C’est ce FID qui commence à 0 et qui est 
incrémenté à chaque début de boucle de 1. C’est la première colonne de la table attributaire, et 
l’élément le plus facile à prendre pour la boucle. Le programme continue en faisant une couche de 
la ligne qu’il a sélectionnée, à laquelle il applique la symbologie de liste90point (au préalable nous 
avions symbolisé chaque point par un gros rond rouge). 

 La seconde boucle for permet au fur et à mesure de la création d’une couche de la rendre 
invisible, afin de ne pas avoir les points précédents sur la carte. Ceci s’applique pour tout sauf le 
fond de carte.  

 Finalement, la dernière couche commence par rendre visible la couche avec le point que l’on 
veut, puis fait les exports. A la fin des exports elle rend invisible à nouveau le point pour aller faire 
la suite. 

 



82 

 

2) Fiche explicative des fiches bâtiments 
 

 

 

 
 

 

 

 

 Nous avons créé cette fiche afin de mieux expliquer les différents éléments de fiches 
bâtiments et les abréviations utilisées. 
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3) Quelques fiches bâtiments 
 

 

a. Bâtiments principaux 
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b. Bâtiments voisins 
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Évaluation de la vulnérabilité du bâti face au risque sismique 

Résumé : 

 Nice, ville des Alpes-Maritimes (06), est une des villes de France Métropolitaine les plus 
concernées par le risque sismique. Elle est de ce fait sujette à de nombreuses études sur les séismes 
et ces conséquences. Un des projets les plus récents dans ce cadre est une étude de l’ANR, le 
laboratoire CITERES, le BRGM, l’Université de Tours, l’Université de Kaiserslautern et la Ville de Nice. 
Ce projet comprend deux volets : un sur l’évacuation de la ville en cas de séisme, dont l’étude est 
aujourd’hui terminée, et un sur l’évaluation de la vulnérabilité du bâti, fait dans sa grande partie 
dans le cadre d’une thèse. Notre travail vient en complément de la thèse et met en place une 
nouvelle méthode d’évaluation de la vulnérabilité du bâti. 

 Pour appliquer la méthode que nous mettons en place après avoir fait un état de l’art sur le 
sujet, nous construisons un échantillon représentatif de la ville de Nice. Nous évaluons la 
vulnérabilité grâce à un indice de vulnérabilité, et nous calculons ensuite un dommage moyen sur 
chaque bâtiment, en prenant pour référence un séisme de type Ligure 1887. Pour pousser notre 
travail un peu plus loin, nous mettons aussi en place une méthode de généralisation de nos résultats 
(faits sur échantillon) à toute la ville. Finalement, nous décidons de reprendre un travail fait sur 
l’évacuation de la ville par d’autres élèves du Département Aménagement et recalculons avec nos 
précédents résultats le nombre de sans-abris suite à un séisme. 
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